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CommentComment
il a triomphéil a triomphé

Tshisekedi avait un discours qu'aucun autre concurrent n'avait. Tout au long 
de la campagne, il a usé de la communication comme jamais. À l'internatio-
nal, dans les médias, il a eu le verbe requis, appelant un chat un chat. Il a fait 
prendre conscience... Et a triomphé ! Trois verbatims porteurs qui ont fait 
mouche ces dernières semaines au pays et à l'étranger. Celui prononcé le 9 
décembre 2023 à Bukavu, à quelques encablures du Rwanda, lors de son mee-
ting. Le Président congolais a comparé Paul Kagame à Adolf Hitler. « Je vais 
m'adresser au président rwandais pour lui dire ceci : puisqu'il a voulu se com-
porter comme Adolf Hitler en ayant des visées expansionnistes (au Congo), 
je lui promets de finir comme Adolf Hitler ». L'autre verbatim tombe le 18 
décembre, au lendemain de l'annonce le 15 décembre à Nairobi de la création 
par les rebelles du M23 de l'Alliance Fleuve Congo. À la moindre escarmouche, 
déclare-t-il, martial, « je vous assure que la réponse sera immédiate. Je convo-
querai les deux Chambres parlementaires. Je déclarerai la guerre au Rwanda. 
Aujourd'hui, nous n'avons pas besoin d'envoyer des troupes au sol au Rwanda. 

De chez nous, nous pouvons atteindre Kigali ». « Paul Kagame se moque de 
nous. Il faut quelqu'un pour l'arrêter et je suis ce quelqu'un là ». Message expli-
cite. Les FARDC sont désormais militairement mieux équipées. Elles disposent 
de la puissance de feu qui leur permettrait de donner la réponse appropriée. Un 
autre verbatim placé au cœur de cette campagne. Celui « de père et de mère ». Si 
à ce jour, aucune loi n'a été votée légitimant ce texte, le Président s'est servi de 
ce verbatim. En parlant de «candidats de l'étranger», de «ceux qui ont trahi leur 
pays» - dès le début de la campagne jusqu'à la fin de celle-ci -, il a fait passer le 
message contenu dans le « de père et de mère ». Au point d'abattre Katumbi. 
L'ancien gouverneur a vite fait non seulement d'éloigner son épouse de natio-
nalité burundaise, lui qui est présenté comme Zambien - après avoir été tout - a 
fini par battre campagne en solitaire quand le Président n'a pas quitté une seule 
fois son épouse qu'il a présentée fièrement tout au long de cette campagne et 
à qui il a souvent donné la parole en la faisant ovationner. Enfin, le mauvais 
calcul de Katumbi : son incroyable obsession du pouvoir... Lire suite en page 2. 

Pourquoi et comment il a gagnéPourquoi et comment il a gagné
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I I 
ls n'y 
croyaient 
pas. Ils n'y 
avaient 
jamais cru. 
Quoiqu'elles 
puissent 

être qualifiées, ces 
élections ont fini par 
avoir lieu. Une page 
du Congo est désor-
mais tournée. 

Plusieurs raisons 
avaient été avan-
cées par les uns 
comme par les autres 
pour repousser ces 
élections, les unes 
aussi valables que les 
autres. 
L'absence de finance-
ment d'abord même 
si le ministre des Fi-
nances Nicolas Serge 
Kazadi Kadima-Nzu-
ji, à la suite du Gou-
vernement, n'avait 
de cesse de donner 
des assurances. 
La guerre à l'Est 
ensuite et la menace 
paraît-il toujours 
«imminente» de 
prise par les rebelles 
du M23 de la ville de 
Goma. 
Certes, le M23 a fait 
plusieurs tentatives; 
il a envoyé un mes-
sage fort, la constitu-
tion d'une « Alliance 
Fleuve Congo » 
avec un homme à la 
plume et à la parole 
jusqu'ici inconnues, 
l'ancien président de 
la CÉNI, la Commis-
sion Électorale Natio-
nale Indépendante, 
Corneille Nangaa 
Yobeluo. Sauf qu'en 
l'espèce, la plume et 
la parole seules ne 
suffisent pas pour 
faire bouger les 
lignes. 
Il faut en face un 
vacuum de déter-
mination. Or, si le 
Président Félix-An-
toine Tshisekedi 
Tshilombo a manqué 
de quelque chose ces 
dernières années, ce 
n'est certainement 
pas la détermination. 
Le Chef de l'État 
congolais a usé de 
la communication 
comme jamais. 
À l'international, 
dans les médias, il 
a eu le verbe requis, 
appelant un chat un 
chat. Il a fait prendre 
conscience... 
S'il a manqué les 
armes pour faire 
repousser la guerre 
d'où elle est venue 
- c'est-à-dire du 
Rwanda - Félix-An-
toine Tshisekedi 
Tshilombo a fini par 
faire s'interroger 
les Rwandais eux-
mêmes sur la légi-
timité d'une guerre 
éternelle que leur 
régime menait au 
Congo, pays frère 
qui, fondamentale-
ment, n'avait jamais 

bo qui prit la déci-
sion de remettre à 
l'ancien gouverneur 
un passeport. Ce qui 
permit à Katumbi de 
remettre les pieds au 
Congo. 
En le faisant, le Pré-
sident de la Répu-
blique reconnaissait 
Moïse Katumbi 
comme congolais 
même si un passe-
port n'est qu'un titre 
de voyage. 
Mais plus impor-
tant encore. Alors 
que le débat faisait 
rage sur la nationa-
lité congolaise de 
Katumbi, c'est sous 
Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo 
que l'Italien, le Zam-
bien, le..., fut autorisé 
à prendre la course 
de la présidence de la 
République.
En clair, sous et avec 
Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo, 
l'ancien gouverneur 
du Katanga éloi-
gné du Congo par 
l'ancien pouvoir, blo-
qué par l'armée et la 
police à la frontière 
terrestre zambienne 
sans avoir la moindre 
possibilité de fouler 
le sol congolais, a 
tout eu. Fallait-il qu'il 
pousse plus loin ses 
muscles au point de 
vouloir chercher sans 
élégance à arracher le 
pouvoir à un homme 
qui lui avait tout 
donné ?
« Step by step » 
(étape après étape), 
ont sagement fait 
valoir ses mentors 
étrangers. « Ce que 
vous cherchiez, 
vous l'avez eu. Vous 
avez été autorisé à 
prendre la course 
de la présidentielle. 
Vous êtes désormais 
reconnu comme 
Congolais. On ne 
peut pas tout faire en 
même temps ! «Step 
by step», molo-molo. 
Une chose après 
l'autre». 
Katumbi a été appelé 
à attendre 2028, le 
cinquième cycle élec-
toral, pourvu qu'il ait 
toujours ses millions 
de $US en poche; 
qu'il ait toujours 
son entourage souf-
fleur inspiré ; qu'un 
concurrent mieux 
pourvu ne fasse pas 
surface ; qu'un nou-
veau verbatim ne 
fasse pas jour. Qui en 
voudrait à qui ? C'est 
la démocratie... 
Triomphe annoncé, 
triomphe attendu. 
Triomphe logique. 
Triomphe mérité 
pour Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshi-
lombo qui nul doute 
aura joué mieux que 
quiconque ces der-
nières années.  

T. MATOTU n

rien fait au Rwanda 
sauf à accepter, à 
la demande huma-
nitaire d'un pays 
d'Europe d'ouvrir 
les frontières à des 
Rwandais qui cher-
chaient à se sauver 
d'une guerre sans 
toujours savoir s'ils 
portaient sur eux des 
armés. 
Trente ans plus 
tard, ces Rwandais  
génocidaires sont-ils 
toujours vivants, pré-
sents au Congo, tou-
jours en force pour 
envahir leur pays ? 
Dans les chancelle-
ries, ce discours ne 
passe plus. Le ver-
batim de Kigali est 
de moins en moins 
entendu. 
Il suffit de voir 
comment de par le 
monde les diplo-
mates rwandais sont 
désormais regardés 
avec suspicion. 
Trois verbatims de 
Félix Tshisekedi qui 
ont retenti ces der-
nières semaines lors 
de la campagne élec-
torale. 
Celui prononcé le 9 
décembre 2023 à Bu-

kavu, à quelques en-
cablures du Rwanda, 
lors de son meeting. 
Le Président congo-
lais a comparé Paul 
Kagame à Adolf Hit-
ler. Carrément ! «Je 
vais m'adresser au 
président rwandais 
pour lui dire ceci : 
puisqu'il a voulu se 
comporter comme 
Adolf Hitler en ayant 
des visées expansion-
nistes (au Congo), je 
lui promets de finir 
comme Adolf Hit-
ler». 

«STEP BY STEP», 
MOLO MOLO».
L'autre verbatim 
tombe le 18 dé-
cembre, au lende-
main de l'annonce le 
15 décembre à Nairo-
bi de la création par 
les rebelles du M23 
de l'Alliance Fleuve 
Congo. 
À la moindre escar-
mouche, déclare 
martial, le Président 
congolais, « je vous 
assure que la réponse 
sera immédiate. Je 
convoquerai les deux 
Chambres parlemen-
taires. Je déclarerai 

la guerre au Rwan-
da. Aujourd'hui, 
nous n'avons pas 
besoin d'envoyer 
des troupes au sol 
au Rwanda. De chez 
nous, nous pouvons 
atteindre Kigali ». 
« Paul Kagame se 
moque de nous. Il 
faut quelqu'un pour 
l'arrêter et je suis ce 
quelqu'un là », a-t-il 
poursuivi en fin de 
campagne.
Message explicite. 
Les FARDC sont 
désormais militai-
rement mieux équi-
pées. Elles disposent 
de la puissance de 
feu qui leur permet-
trait de donner la 
réponse appropriée.
On parle de trois 
CH-4B, des aéronefs 
d'attaque et de recon-
naissance acquis en 
Chine et positionnés 
à Kavumu, à Bukavu. 
Les FARDC sont aus-
si dotées de drones 
à même de toucher 
Kigali et dont l'un 
aurait été tiré dans 
la nuit du 9 au 10 
décembre sur des 
troupes rwandaises 
dans le Masisi.

Le Rwanda est-il prêt 
à s'engager dans une 
guerre ouverte avec 
un voisin ? Un feu 
qui s'abattrait sur Ki-
gali faisant des morts 
et la riposte attendue 
de Kigali serait sus-
ceptible de renforcer 
l'image de Kagame 
ou marquerait la fin 
de celui-ci ? 
On peut tout dire des 
dictateurs sauf qu'ils 
n'ont jamais été des 
idiots... 
Un autre verbatim 
placé au cœur de 
cette campagne. 
Celui « de père et de 
mère ». Si à ce jour, 
aucune loi n'a été 
votée légitimant ce 
texte, Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshi-
lombo s'est servi de 
ce message. En par-
lant de «candidats de 
l'étranger», de «ceux 
qui ont trahi leur 
pays» - dès le début 
de sa campagne 
jusqu'à la fin de celle-
ci -, le Président Can-
didat a fait passer 
le message contenu 
dans le «de père et 
de mère» de Noël 
Tshiani Muadiamvi-

ta. Au point d'abattre 
Moïse Katumbi. 
L'ancien gouverneur 
(multi-milliardaire) 
a vite fait non seu-
lement d'éloigner 
son épouse de natio-
nalité burundaise, 
lui qui est présenté 
comme Zambien - 
après avoir été tout 
- mais a finalement 
battu campagne en 
solitaire quand Tshi-
sekedi n'a jamais 
quitté une seule fois 
son épouse qu'il a 
présentée fièrement 
tout au long de cette 
campagne et à qui 
il a aussi donné la 
parole en la faisant 
ovationner. 
Enfin, le mauvais 
calcul de Katumbi: 
son obsession du 
pouvoir. 
À l'étranger, les 
chancelleries avaient 
salué des actes posés 
par le Président 
Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo. 
Quand l'ancien Pré-
sident Joseph Kabila 
Kabange avait tout 
refusé à Katumbi, 
c'est Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilom-
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Triomphe mérité Triomphe mérité 

Triomphe annoncé, triomphe attendu pour le Président Candidat Tshisekedi. Il a joué mieux que quiconque. DR.
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l a obtenu 
13.215.366 
voix «des 
suffrages 
valablement 
exprimées, 
soit un pour-

centage de 73,34». Le 
président de la Com-
mission Électorale 
Nationale Indépen-
dante, CÉNI, Denis 
Kadima Kazadi a 
annoncé dimanche 
31 décembre 2023, au 
milieu de la journée, 
la victoire écrasante 
du Président Can-
didat Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshi-
lombo à la présiden-
tielle
En fait, depuis plu-
sieurs jours, il n'y 
avait plus de sus-
pense au regard des 
tendances publiées 
par la CÉNI en direct 
à la télévision natio-
nale. 

FAYULU 
À LA TROISIÈME 
PLACE.
Selon les chiffres 
de la Commission 
Électorale Natio-
nale Indépendante, 
l’écart est considé-
rable entre Félix 
Tshisekedi et ses 
poursuivants directs. 
L'ancien gouverneur 
multi-millionnaire 
du Katanga, Moïse 
Katumbi Chapwe 
arrive à la deuxième 
place avec 18 %, soit 
plus de 3.200.000 
voix. 
Katumbi a particu-
lièrement performé 
dans la partie sud-est 
du pays, dont il est 
originaire, et s'est 
imposé en tête, dans 
cinq des vingt-six 
provinces, le Luala-
ba, le Haut-Lomami, 
le Tanganyika, le 
Haut-Katanga, le 
Maniema.
Celui qui avait occu-
pé la deuxième place 
lors de la présiden-
tielle de 2018, Martin 
Fayulu Madidi est 
recalé à la troisième 
place avec seulement 
960.400 voix. Il n'a 
pas pu franchir le 
seuil symbolique du 
million de votants. 
Les chiffres ren-
dus publics par la 
CÉNI indiquent que 
l'homme de «la vérité 
des urnes» arrive 
en tête uniquement 
dans la province du 
Kwilu dont il est 
originaire sans en 
parler néanmoins 
la langue mais où il 
avait été introduit 

lors de la campagne 
de décembre 2018 
par divers personna-
lités de la province 
profitant du fait qu'il 
avait été choisi à la 
réunion de Genève 

comme le «candidat 
de l'opposition». 
Nombre de ces per-
sonnalités ont rejoint 
le camp présidentiel 
parmi lesquelles l'an-
cien ministre des Fi-

nances et de l'Écono-
mie sous Kabila fils, 
Freddy Matungulu 
Mbuyamu Ilankir qui 
s'est fait nommer à 
la Banque Africaine 
de Développement, 

BAD, puis, grâce à 
une nouvelle nomi-
nation, a retrouvé 
le Fonds Monétaire 
International à 
Washington.Le seul 
homme qui était en-

core resté avec Mar-
tin Fayulu, l'ancien 
ministre du Budget 
et ancien Premier 
ministre, Adolphe 
Muzito Fumutshi, a 
fini par l'abandonner 

Ambiance au QG de campagne du Président Candidat en présence du couple présidentiel et de ses proches lors de l'annonce. DR.

Il écrase tousIl écrase tous
ses poursuivants ses poursuivants 

et s'est présenté à la 
présidentielle sans 
réaliser de perfor-
mamnce. Environ 
200.000 voix, ce qui le 
place à la quatrième 
position avec 1,1% 
des suffrages. Reste 
le Prix Nobel de la 
Paix, Denis Mukwe-
ge. Ses résultats sont 
bien en-deçà des 
attentes de ses par-
tisans. Il fait 39.000 
voix.
Les messages de féli-
citation n'ont pas at-
tendu le lendemain. 
L'un de ceux à rete-
nir vient de la cheffe 
de la droite française, 
Marine Le Pen qui 
dans sonn compte X 
(ex-Twitter) a écrit 
: «J'adresse toutes 
mes félicitations 
au Président Félix 
Tshisekedi pour sa 
réélection en Répu-
blique Démocratique 
du Congo ». Puis : 
«J'adresse aussi au 
peuple congolais, qui 
fait face à une terrible 
guerre oubliée dans 
le Kivu, tous mes 
voeux de paix pour 
cette année nouvelle. 
La France doit se 
tenir aux côtés de ce 
grand pays ami et 
francophone».

ALUNGA MBUWA n
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N° CANDIDAT VOIX %
CIRCONSCRIPTION
Kinshasa /
Lukunga

NOMBRE 
D’ÉLECTEURS 
ATTENDUS
1.285.561

NOMBRE TOTAL DES 
BUREAUX
2.071

NOMBRE DES 
BUREAUX TRAITÉS
1.670

NOMBRE TOTAL DES 
VOTANTS
385.035

BULLETIN(S) 
BLANC (S)
1.077

SUFFRAGES 
VALABLEMENT 
EXPRIMÉS
383.958

TAUX DE TRAITEMENT
80,64%

20 Félix-Antoine TSHISEKEDI 317.228 82,62

3 Moïse KATUMBI 34.312 8,94

21 Martin FAYULU 24.935 6,49

16 Aggrey NGALASI 2.464 0,64

24 Adolphe MUZITO 1.066 0,28

15 Denis MUKWEGE 940 0,24

2 Constant MUTAMBA 764 0,2

9 Marie-Josée IFOKU 451 0,12

1 Radjabo TEBABHO 169 0,04

5 Floribert ANZULUNI 165 0,04

4 Delly SESANGA 157 0,04

22 Augustin MATATA 150 0,04

19 Noël TSHIANI 140 0,04

6 Jean Claude BAENDE 129 0,03

11 Seth KIKUNI 103 0,03

18 Lilo NKEMA 100 0,03

25 Joëlle BILE 94 0,02

13 André MASALU 88 0,02

23 Franck DIONGO 82 0,02

7 Tony BOLAMBA 76 0,02

12 Patrice MWAMBA 73 0,02

14 Justin MUDEKEREZA 69 0,02

10 Rex KAZADI 65 0,02

17 Théodore NGOY 60 0,02

8 Georges BUSE 40 0,01

26 Henock NGILA 38 0,01

RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS LA RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS LA 
CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE LUKUNGA / KINSHASA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE LUKUNGA / KINSHASA 

N° CANDIDAT VOIX %
CIRCONSCRIPTION
Kwango /
Kenge-Ville

NOMBRE 
D’ÉLECTEURS 
ATTENDUS
38.025

NOMBRE TOTAL DES 
BUREAUX
69

NOMBRE DES 
BUREAUX TRAITÉS
28

NOMBRE TOTAL DES 
VOTANTS
5.146

BULLETIN(S) 
BLANC (S)
9

SUFFRAGES 
VALABLEMENT 
EXPRIMÉS
5.137

TAUX DE TRAITEMENT
40%

20 Félix-Antoine TSHISEKEDI 2.772 53,96

21 Martin FAYULU 1.801 35,06

3 Moïse KATUMBI 283 5,51

24 Adolphe MUZITO 72 1,4

16 Aggrey NGALASI 55 1,07

5 Floribert ANZULUNI 26 0,51

22 Augustin MATATA 19 0,37

1 Radjabo TEBABHO 18 0,35

12 Patrice MWAMBA 17 0,33

2 Constant MUTAMBA 15 0,29

18 Lilo NKEMA 8 0,16

13 André MASALU 7 0,14

26 Henock NGILA 7 0,14

23 Franck DIONGO 6 0,12

19 Noël TSHIANI 5 0,1

11 Seth KIKUNI 4 0,08

4 Delly SESANGA 3 0,06

6 Jean Claude BAENDE 3 0,06

8 Georges BUSE 3 0,06

9 Marie-Josée IFOKU 3 0,06

25 Joëlle BILE 3 0,06

10 Rex KAZADI 3 0,06

15 Denis MUKWEGE 2 0,04

7 Tony BOLAMBA 1 0,02

17 Théodore NGOY 1 0,02

14 Justin MUDEKEREZA 0 0

RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS 
LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE KENGE-VILLE / KWANGO LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE KENGE-VILLE / KWANGO 

Des scores qui en disent longDes scores qui en disent long

RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS 
LES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES DE LA DIASPORA.LES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES DE LA DIASPORA.

RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS 
LES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES EN DATE DU 30 DÉCEMBRE. LES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES EN DATE DU 30 DÉCEMBRE. 
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Ces chiffres glanés par Fatshi Ces chiffres glanés par Fatshi 

N° CANDIDAT VOIX %
CIRCONSCRIPTION
Mongala /
Lisala Ville

NOMBRE 
D’ÉLECTEURS 
ATTENDUS
54.244

NOMBRE TOTAL DES 
BUREAUX
93

NOMBRE DES 
BUREAUX TRAITÉS
33

NOMBRE TOTAL DES 
VOTANTS
7.950

BULLETIN(S) 
BLANC (S)
6

SUFFRAGES 
VALABLEMENT 
EXPRIMÉS
7.944

TAUX DE TRAITEMENT
35%

20 Félix-Antoine TSHISEKEDI 7.516 94,61

3 Moïse KATUMBI 258 3,25

21 Martin FAYULU 109 1,37

2 Constant MUTAMBA 24 0,3

1 Radjabo TEBABHO 11 0,14

12 Patrice MWAMBA 3 0,04

4 Delly SESANGA 2 0,03

5 Floribert ANZULUNI 2 0,03

13 André MASALU 2 0,03

15 Denis MUKWEGE 2 0,03

23 Franck DIONGO 2 0,03

9 Marie-Josée IFOKU 2 0,03

11 Seth KIKUNI 2 0,03

10 Rex KAZADI 1 0,01

18 Lilo NKEMA 1 0,01

19 Noël TSHIANI 1 0,01

6 Jean Claude BAENDE 1 0,01

14 Justin MUDEKEREZA 1 0,01

22 Augustin MATATA 1 0,01

7 Tony BOLAMBA 1 0,01

8 Georges BUSE 1 0,01

24 Adolphe MUZITO 1 0,01

17 Théodore NGOY 0 0

25 Joëlle BILE 0 0

26 Henock NGILA 0 0

16 Aggrey NGALASI 0 0

RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS 
LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE LISALA-VILLE / MONGALA LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE LISALA-VILLE / MONGALA 

Source : CÉNI. 

N° CANDIDAT VOIX %
CIRCONSCRIPTION
Haut-Katanga /
Sakania

NOMBRE 
D’ÉLECTEURS 
ATTENDUS
235.322

NOMBRE TOTAL DES 
BUREAUX
385

NOMBRE DES 
BUREAUX TRAITÉS
217

NOMBRE TOTAL DES 
VOTANTS
59.918

BULLETIN(S) 
BLANC (S)
145

SUFFRAGES 
VALABLEMENT 
EXPRIMÉS
59.773

TAUX DE TRAITEMENT
56%

3 Moïse KATUMBI 34.086 57,03

20 Félix-Antoine TSHISEKEDI 24.631 41,21

1 Radjabo TEBABHO 144 0,24

21 Martin FAYULU 142 0,24

12 Patrice MWAMBA 81 0,14

4 Delly SESANGA 73 0,12

2 Constant MUTAMBA 72 0,12

11 Seth KIKUNI 64 0,11

13 André MASALU 59 0,1

9 Marie-Josée IFOKU 44 0,07

19 Noël TSHIANI 37 0,06

5 Floribert ANZULUNI 37 0,06

18 Lilo NKEMA 35 0,06

15 Denis MUKWEGE 30 0,05

23 Franck DIONGO 29 0,05

26 Henock NGILA 27 0,05

22 Augustin MATATA 27 0,05

7 Tony BOLAMBA 25 0,04

16 Aggrey NGALASI 24 0,04

10 Rex KAZADI 21 0,04

25 Joëlle BILE 19 0,03

6 Jean Claude BAENDE 16 0,03

24 Adolphe MUZITO 15 0,03

17 Théodore NGOY 14 0,02

14 Justin MUDEKEREZA 13 0,02

8 Georges BUSE 8 0,01

RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS 
LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE SAKANIA /HAUT KATANGA LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE SAKANIA /HAUT KATANGA 

N° CANDIDAT VOIX %
CIRCONSCRIPTION
Maï-Ndombe /
Mushie

NOMBRE 
D’ÉLECTEURS 
ATTENDUS
82.516

NOMBRE TOTAL DES 
BUREAUX
145

NOMBRE DES 
BUREAUX TRAITÉS
36

NOMBRE TOTAL DES 
VOTANTS
9.642

BULLETIN(S) 
BLANC (S)
13

SUFFRAGES 
VALABLEMENT 
EXPRIMÉS
9.629

TAUX DE TRAITEMENT
24%

20 Félix-Antoine TSHISEKEDI 8.945 92,9

15 Denis MUKWEGE 129 1,33

21 Martin FAYULU 9 0,95

3 Moïse KATUMBI 71 0,74

8 Georges BUSE 66 0,69

14 Justin MUDEKEREZA 64 0,66

1 Radjabo TEBABHO 55 0,57

2 Constant MUTAMBA 32 0,33

16 Aggrey NGALASI 23 0,24

12 Patrice MWAMBA 21 0,22

4 Delly SESANGA 18 0,19

13 André MASALU 13 0,14

5 Floribert ANZULUNI 12 0,12

6 Jean Claude BAENDE 11 0,11

22 Augustin MATATA 10 0,1

7 Tony BOLAMBA 10 0,1

24 Adolphe MUZITO 9 0,09

18 Lilo NKEMA 8 0,08

26 Henock NGILA 8 0,08

23 Franck DIONGO 7 0,07

9 Marie-Josée IFOKU 7 0,07

19 Noël TSHIANI 7 0,07

17 Théodore NGOY 6 0,06

11 Seth KIKUNI 4 0,04

10 Rex KAZADI 2 0,02

25 Joëlle BILE 1 0,01

RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS 
LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE MUSHIE / MAÏ-NDOMBE LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE MUSHIE / MAÏ-NDOMBE 

N° CANDIDAT VOIX %
CIRCONSCRIPTION
Sud-Ubangi /
Budjala

NOMBRE D’ÉLECTEURS 
ATTENDUS
279.062

NOMBRE TOTAL DES 
BUREAUX
549

NOMBRE DES 
BUREAUX TRAITÉS
327

NOMBRE TOTAL DES 
VOTANTS
117.997

BULLETIN(S) 
BLANC (S)
119

SUFFRAGES 
VALABLEMENT 
EXPRIMÉS
117.878

TAUX DE TRAITEMENT
59%

20 Félix-Antoine TSHISEKEDI 114.260 96,93

3 Moïse KATUMBI 2.033 1,72

21 Martin FAYULU 454 0,39

16 Aggrey NGALASI 252 0,21

6 Jean Claude BAENDE 114 0,1

18 Lilo NKEMA 88 0,07

15 Denis MUKWEGE 86 0,07

22 Augustin MATATA 70 0,06

1 Radjabo TEBABHO 63 0,05

12 Patrice MWAMBA 57 0,05

9 Marie-Josée IFOKU 57 0,05

19 Noël TSHIANI 57 0,05

4 Delly SESANGA 42 0,04

2 Constant MUTAMBA 35 0,03

25 Joëlle BILE 24 0,02

11 Seth KIKUNI 22 0,02

13 André MASALU 22 0,02

24 Adolphe MUZITO 21 0,02

10 Rex KAZADI 18 0,02

23 Franck DIONGO 17 0,01

5 Floribert ANZULUNI 16 0,01

7 Tony BOLAMBA 16 0,01

17 Théodore NGOY 14 0,01

14 Justin MUDEKEREZA 14 0,01

8 Georges BUSE 14 0,01

26 Henock NGILA 12 0,01

RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS RÉSULTATS PARTIELS DE LA PRÉSIDENTIELLE DANS 
LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE BUDJALA / SUD-UBANGI LA CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE DE BUDJALA / SUD-UBANGI 
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LL
a MOÉ 
CÉNCO-
ÉCC, la 
Mission 
d’Obser-
vation 
Électo-
rale des 
Églises 
Catho-
lique et 

Protestante a affirmé dans son 
rapport préliminaire rendu 
public jeudi 28 décembre 
à Kinshasa qu'un candidat 
Président s'est démarqué 
largement des autres. « La 
MOÉ CÉNCO-ÉCC grâce au 
dispositif de comptage paral-
lèle des voix qu’elle a mis en 
place, constate qu’un candi-
dat s’est démarqué des autres 
avec plus de la moitié de suf-
frages à lui seul », écrit le rap-
port signé par Mgr Donatien 
Nshole, CÉNCO, et le pasteur 
Eric Nsenga, ÉCC. Le rapport 
s'est abstenu de citer son nom 
estimant qu'il ne lui appar-
tenait pas de citer un nom, 
mais à la seule CÉNI, la Com-
mission Électorale Nationale 
Indépendante. 
Le rapport qui «note la déter-
mination des électeurs qui se 
sont mobilisés pour accomplir 
leur devoir civique», «salue 
les efforts fournis par la Com-
mission Électorale Nationale 
Indépendante et le Gouver-
nement congolais ainsi que 
toutes les autres parties pre-
nantes au processus électoral 
pour la tenue des scrutins 
combinés du 20 décembre 
2023», écrit cependant avoir 
documenté de nombreux cas 
d’irrégularités susceptibles 
d’affecter l’intégrité des résul-
tats de différents scrutins à 
certains endroits. 
Le rapport invite la CÉNI, 
la Cour Constitutionnelle 
ainsi que les autres cours et 
tribunaux habiletés «à tirer, 
en toute responsabilité, les 
conséquences qui s’imposent, 
en fonction de l’incidence sur 
les résultats» de la présiden-
tielle. Il faut noter que pour 
l'observation des scrutins, la 
MOÉ a fait recours à une mé-
thodologie d’observation élec-
torale mixte alliant l'obser-
vation dite classique avec un 
déploiement de 23.944 obser-
vateurs de court terme et 500 
observateurs de Long Terme ; 
un dispositif de comptage/dé-
pouillement parallèle de voix 
pour la vérification indépen-
dante des résultats sur base 
d’un échantillon aléatoire 
représentatif de 1056 Bureaux 
de Vote et de Dépouillement 
(BVD) dans les 26 provinces 
et 176 villes/territoires concer-
nés par l’organisation des 
scrutins du 20 décembre 2023; 
et la surveillance électorale 
avec au moins 11.000 sur-
veillants électoraux et 3.000 
membres des clubs d’écoute 
sélectionnés par les radios 
communautaires affiliées à la 
CÉNCO et à l’ÉCC déployés 
dans les villes et chefs-lieux 
des territoires administratifs 
congolais en vue de renforcer 
la couverture nationale en 
collectant spécifiquement les 
cas d’incidents qui sont docu-
mentés dans l’annexe de ce 

rapport. Ci-après :
DÉCLARATION
PRÉLIMINAIRE.

INTRODUCTION
ET MÉTHODOLOGIE. 
Une équipe de 15 analystes 
pluridisciplinaires a élaboré 
une liste de contrôle qualita-
tive et quantitative composée 
de 5 formulaires d’observation 
du jour des scrutins, soit : 
• Aménagement et ouverture 
de BVD ; 
• Déroulement et clôture du 
vote ; 
• Dépouillement ; 
• Incident ; 
• Résultat présidentiel. 
La formation des observateurs 
a été réalisée en cascade. En 
effet, une équipe de Super for-
mateurs a été mise à niveau à 
Kinshasa pour assurer la for-
mation de 500 Observateurs de 
Long Terme, OLT au niveau 
des chefs-lieux des provinces 
et dans la ville de Beni. A leur 
tour, les 500 OLT ont formé les 
Observateurs de Court Terme, 
OCT au niveau des territoires 
et communes. Pour la remon-
tée des données au niveau 
national, la MOÉ a recouru au 
système de collecte et traite-
ment de données dénommée 
Open Source ELMO déve-
loppé par le Centre Carter. Ce 
système a permis aux obser-
vateurs de transmettre leurs 
rapports d’observation par 
SMS ou smartphone en temps 
réel. 260 agents du call center 
recrutés au sein de l’Université 
Catholique du Congo, UCC 
et l’Université Protestante du 
Congo, UPC ont été formés et 
déployés en 7 call center dif-
férents à travers 4 sites dans 
la ville de Kinshasa pour veil-
ler à l’assurance qualité des 
données transmises, le suivi 
des observateurs à distance 
et la continuité de service en 
cas de dysfonctionnement du 
système ou coupure des SMS/
Internet. Ainsi, 42 796 rapports 
soumis par les Observateurs 
jusqu’au 25 décembre 2023 ont 
été traités pour soutenir cette 
déclaration préliminaire. Les 
équipes des Agents du Call 
center continuent à collecter 
les rapports des observateurs 
qui n’avaient pas été soumis 
avant cette date en vue du 
rapport final d’observation 
électorale de la MOÉ CÉNCO-
ÉCC pour ce cycle électoral. La 
MOÉ CÉNCO-ÉCC a, en outre, 
mis en place une chambre 
d’éveil «Situation Room» 
dont le rôle est de suivre de 
près l’évolution des scrutins 
et de communiquer sur le 
déroulement des opérations 
électorales le jour du scrutin et 
de mener, en temps réel, des 
plaidoyers auprès des parties 
prenantes concernées en vue 
de remédier aux incidents 
signalés.

CONTEXTE. 
Le 20 décembre 2023, la Ré-
publique Démocratique du 
Congo a vécu sa quatrième 
expérience électorale pour 
les élections du Président de 
la République et des Dépu-
tés nationaux et provinciaux, 
après l’Accord global et inclu-
sif signé à Sun city, en Afrique 

du Sud ; et sa première expé-
rience s’agissant des élections 
des Conseillers municipaux, 
dans les chefs-lieux des 25 
provinces et la ville de Kin-
shasa. C’est pour la première 
fois que des Congolais vivant 
à l’étranger ont participé à 
l’élection du Président de la 
République (...).  En dépit des 
différents cadres de concer-
tation organisés par la CÉNI, 
ce processus électoral s’est 
déroulé dans un contexte de 
méfiance entre les différentes 
parties prenantes. Parmi les 
éléments ayant suscité cette 
crispation du climat politique, 
on peut citer le changement 
de la majorité parlementaire 
intervenu en pleine législature, 
le manque de consensus lors 
de la désignation des membres 
de la CÉNI et de l’adoption 
de la Loi électorale, la mise en 
place tardive de la plénière et 
du bureau de la CÉNI, la fia-
bilité du fichier électoral étant 
donné que l’audit diligenté par 
les experts invités par la CÉNI 
n’a pas permis d’avoir la per-
ception que ce travail avait été 
mené en toute indépendance ... 
Par conséquent, la plate-forme 
politique dénommée Front 
Commun pour le Congo, en 
sigle FCC, a refusé de prendre 
part au processus électoral. Il 
faut noter par ailleurs que tous 
les candidats Président de la 
République n’ont pas signé le 
code de conduite leur proposé 
par la CÉNI. Sur le plan sécu-
ritaire, la MOÉ CÉNCO-ÉCC a 
constaté que le Décret portant 
Plan opérationnel de sécuri-
sation du processus électoral 
publié en 2005 n’a jamais été 
actualisé par le Gouvernement 
congolais. Aucune informa-
tion n’a été donnée au sujet du 
financement de la sécurisation 
du processus électoral. En 
outre, l’insécurité dans les Ter-
ritoires de Masisi et Rutshuru, 
en Province du Nord-Kivu, 
ainsi que dans le Territoire de 
Kwamouth, dans la Province 
de Maï-Ndombe, privant les 
Congolais qui y vivent de par-
ticiper aux élections, révèle 
l’absence des mesures néces-
saires pour sécuriser le terri-
toire national. Contrairement 
aux scrutins de 2011 et 2018, 
les sms et l’internet n’ont pas 
été coupés; ce qui a permis à 
la CENI et autres parties pre-
nantes dont la MOÉ CÉNCO-
ÉCC à assurer la remontée 
des données électorales sans 
désemparer. 

ANALYSE DU CADRE 
JURIDIQUE NATIONAL. 
La CÉNI a, conformément à 
l’article 211 de la Constitution, 
organisé les opérations d’iden-
tification et d’enrôlement des 
électeurs afin de se doter d’une 
liste des électeurs. Contraire-
ment aux administrations élec-
torales passées, ces opérations 
n’ont duré que quatre mois. 
Selon la ligne 84 du Calendrier 
électoral, la CÉNI avait planifié 
la production, le déploiement 
et l’affichage des listes élec-
torales provisoires entre le 22 
mai et le 18 septembre 2023. 
L’article 8 de la Loi électorale 
fixe la publication de la liste 
définitive des électeurs au plus 

tard trente jours avant le début 
de la campagne électorale. Elle 
est rendue disponible sur le 
site Internet de la CÉNI et affi-
chée pour consultation, quinze 
jours avant la date du scrutin, 
au bureau de l’Antenne. Cette 
liste reste affichée devant le 
BVD pendant le déroulement 
du scrutin. Par sa Décision 
n°111/CÉNI/AP/2023 du 5 
octobre 2023 portant publica-
tion de la Liste électorale pro-
visoire des électeurs, la CENI 
n’a pas respecté son propre 
calendrier. Jusqu’au jour du 
vote, la MOÉ CÉNCO-ÉCC n’a 
pas été au courant d’une quel-
conque Décision de la CÉNI 
publiant la Liste définitive des 
électeurs. En outre, l’affichage 
de cette liste au niveau des 
Antennes et des BV, tel qu’an-
noncé par la CÉNI, n’a pas été 
systématique. La publication 
de la cartographie des BV est 
intervenue avec un retard de 
sept jours. La décision n°117/
CÉNI/AP/2023 du 28 octobre 
2023 portant publication de la 
cartographie des Bureaux de 
vote, n’indique pas explicite-
ment le nombre des Centres et 
BV à déployer, au point qu’il 
n’existe aucun soubassement 
juridique opposable à tous, 
porteur du nombre des BV. 
Par contre, la CÉNI est restée 
ouverte vis-à-vis de la MOÉ 
CÉNCO-ÉCC au point que, 
donnant suite au Communi-
qué N°008/MOÉ CÉNCO-
ÉCC/octobre/ 2023 du 30 
octobre 2023, a rendu la carto-
graphie des BV téléchargeable 
et imprimable, à partir de son 
site Internet.
L’article 52 de la Loi électo-
rale stipule que le vote pour 
le scrutin direct se tient le 
dimanche ou un jour férié. Il a 
lieu de 6h à 17h. Toutefois, le 
préposé de la CÉNI remet le 
jeton aux électeurs présents et 
le vote continue jusqu’au vote 
du dernier électeur muni du 
jeton. Il ressort de l’analyse de 
cet article que le législateur a 
verrouillé le jour de la tenue 
des élections en déterminant 
qu’il s’agit du dimanche ou 
d’un jour férié. Ce faisant, le 
20 décembre 2023 étant un 
jour ouvrable, le Gouverne-
ment était obligé de le décréter 
comme une journée chômée 
et payée. En outre, tout en 
laissant à la CÉNI la liberté de 
fixer le jour et l’heure du vote, 
le législateur donne une indi-
cation claire et précise de la 
plage durant laquelle la CÉNI 
devait déterminer l’heure du 
début et de la fin du vote, soit 
entre 6h et 17h. Par ses Com-
muniqués de presse n°083 et 
084 respectivement du 20 et 21 
décembre 2023, la CÉNI a an-
noncé la prolongation des opé-
rations de vote et de dépouil-
lement jusqu’au 21 décembre 
2023. En plus, la CÉNI informe 
qu’aucun BV ne devrait ouvrir 
après cette date. 
Les Communiqués précités ont 
le mérite d’assurer l’inclusivité 
et l’égalité du vote. Cepen-
dant, ils soulèvent quelques 
préoccupations. En effet, ces 
communiqués modifient le 
calendrier électoral qui a prévu 
la tenue des scrutins pour le 
20 décembre 2023. Il va sans 

dire qu’à leur place, la CÉNI 
aurait pu et dû prendre une 
Décision modifiant la Déci-
sion n°044/CÉNI/AP/2022 
du 26 novembre 2022 portant 
publication du Calendrier du 
processus électoral 2022-2027 
relatif aux élections présiden-
tielle, législatives, provin-
ciales, urbaines, municipales 
et locales. Sur le fond, l’organi-
sation des scrutins après le 20 
décembre 2023 est en contra-
diction avec certaines disposi-
tions pertinentes de l’article 52 
de la Loi électorale qui précise 
que le vote devrait avoir lieu 
un dimanche ou un jour férié. 
Ici, la journée du 21 décembre 
2023 n’est ni un dimanche ni 
un jour férié. Il est urgent que 
les instances habiletés évaluent 
la légalité des opérations de 
vote qui se sont déroulées la 
journée du 21 décembre 2023. 
Par ailleurs, le vote s’est étalé 
jusqu’au 27 décembre 2023, 
alors que le Communiqué 084 
cihaut évoqué énonce claire-
ment qu’aucun BV ne devrait 
ouvrir après le 21 décembre 
2023. Il est donc question de 
savoir quel sort la CÉNI et 
d’autres instances habiletés ré-
servent aux suffrages recueillis 
après le 21 décembre 2023.

ADMINISTRATION 
ÉLECTORALE. 
La Constitution de la R-dCon-
go confère à la Commission 
Électorale Nationale Indépen-
dante (CÉNI) le pouvoir de 
l’organisation du processus 
électoral en République Démo-
cratique du Congo, notamment 
d’enrôler les électeurs, de tenir 
le fichier électoral, de planifier 
et conduire les opérations de 
vote, de dépouillement et de 
tout référendum. Elle assure 
ainsi la régularité du proces-
sus électoral et référendaire. 
Par sa Décision N°044/CENI/
AP/2022 du 26 Novembre 
2022, la CÉNI a publié le calen-
drier du processus électoral 
2022-2027 concernant les élec-
tions présidentielle, législa-
tives, provinciales, urbaines, 
municipales et locales. Ce ca-
lendrier prévoyait la tenue de 
scrutins combinés du Président 
de la République, des Députés 
nationaux et provinciaux ainsi 
que des conseillers municipaux 
le 20 Décembre 2023. Ce calen-
drier a eu le mérite de caller la 
tenue des élections générales 
dans le respect des délais des 
différents mandats des élus tels 
que déterminés par la Consti-
tution. En outre, grâce audit 
calendrier, la CÉNI fait pro-
gresser le nombre des scrutins 
de cinq à neuf, avec l’organisa-
tion des élections des conseil-
lers communaux, des bourg-
mestres, des conseillers urbains 
et des maires. La MOÉ CÉN-
CO-ÉCC a constaté par ailleurs 
que la CÉNI n’a pas permis 
aux observateurs électoraux, 
aux témoins et aux journalistes 
d’examiner en toute indépen-
dance les opérations de la car-
tographie des centres d’inscrip-
tion et le déploiement du maté-
riel électoral pour le jour du 
vote. En plus, le fait que l’orga-
nisation des scrutins soit étalée 
sur plus de six jours, à l’instar 

(suite en page 7). 
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d’autres problèmes logistiques 
qui avaient été constatés lors 
des opérations d’identification 
et d’enrôlement des électeurs2 
, constitue une démonstration 
des faiblesses de la CÉNI sur 
la planification opérationnelle. 
Hormis la formation des Chefs 
des Centres et des Présidents 
formateurs qui a été organi-
sée au niveau des Antennes, 
celles des autres Membres des 
Bureaux de Vote et de dépouil-
lement (MBVD), prévue du 
14 au 18 décembre 2023, à 
travers les différents Centres 
de vote (CV), a été remplacée 
par un simple briefing dans la 
majorité de CV, voire le jour 
du vote. Bien plus, il convient 
de reconnaître qu’en dépit de 
tout, la CÉNI est restée ouverte 
envers la MOÉ CÉNCO-ÉCC 
au point qu’elle a facilité 
l’accréditation de ses observa-
teurs, nonobstant quelques dif-
ficultés rencontrées au niveau 
des Antennes de la CÉNI suite 
notamment à l’ignorance de la 
procédure par certains Chefs 
d’Antennes et l’insuffisance 
d’intrants. Il sied de noter, par 
ailleurs, que les applications 
PreRap et CÉNI RDC Mobile 
comptent parmi les innova-
tions apportées par la CÉNI 
pour faciliter respectivement le 
pré-enregistrement des candi-
dats électeurs et l’identification 
des BV par les électeurs.

w 1. AMÉNAGEMENT 
ET OUVERTURE DES BVD.
La MOÉ CÉNCO-ÉCC a reçu 
8788 rapports d’observation 
provenant de ses observateurs 
dans les bureaux de vote. 
8217, soit 93,50% de rapports 
attestent que les BVD étaient 
installés dans les lieux prévus 
par la loi alors que 571, soit 
6,5% de rapports indiquent 
que les BVD étaient installés 
dans les lieux prohibés par la 
loi. 1238, soit 14,1% des rap-
ports reçus renseignent que les 
listes des électeurs n’ont pas 
été affichées. 8175, soit 93% des 
rapports reçus montrent que 
les agents de sécurité étaient 
présents dans les BVD obser-
vés. 7995, soit 90,98% de rap-
ports attestent qu’il y avait des 
électeurs sur la file d’attente 
à l’ouverture des BVD alors 
que 709, soit 8,07% de rap-
ports ne l’attestent pas. Les 
rapports reçus affirment que 
les parties prenantes ci-après 
étaient présentes à l’ouver-
ture de bureaux de vote : les 
témoins (94,69% de rapports) 
; les observateurs nationaux 
(83,59% de rapports) ; les 
observateurs internationaux 
(12,27% de rapports) ; les jour-
nalistes (14,35% de rapports). 
7495, soit 85,29% de rapports 
attestent que le Dispositif 
Électronique de Vote (DEV) 
a imprimé une carte d’ouver-
ture lors de son démarrage 
dans les BVD alors que 1138, 
12,95% de rapports ne l’affir-
ment pas. De 7495 rapports 
mentionnant que les DEV ont 
imprimé la carte d’ouverture : 
6427, soit 85,75% de rapports 
renseignent que les MBVD et 
les témoins présents ont signé 
la carte d’ouverture alors que 

863, soit 11,51% de rapports 
renseignent qu’ils ne l’ont pas 
signée. 6785, soit 90,53% de 
rapports indiquent que la fiche 
d’ouverture mentionnait qu’il 
y avait zéro vote ; alors que 
415, soit 5,54% de rapports at-
testent qu’il y avait des votes. 
5530, soit 62,93% de rapports 
affirment que les témoins ont 
signé le PV établi à l’ouverture 
dans les BVD alors que 2985, 
soit 33,97% de rapports ne l’af-
firment pas. 2329, soit 26,50% 
de rapports attestent que le 
premier électeur a voté à 6h00 
alors que 6459, soit 73,50% 
de rapports montrent que le 
premier électeur a voté après 
6H00'.

w 2. DÉROULEMENT 
ET CLÔTURE DE VOTE.
La MOÉ CÉNCO-ÉCC a reçu 
6950 rapports d’observation 
provenant de ses observateurs 
dans le bureau de vote.
3712, soit 53,41 % de rapports 
renseignent que la file d’at-
tente était gérée par des agents 
de la CÉNI ; 2954, soit 42,50% 
attestent que la file d’attente 
était gérée par des policiers; 
119, soit 1,71% de rapports 
indiquent que la file était gérée 
par des citoyens et 165, soit 
2,37% de ce rapport atteste que 
la file d’attente n’était gérée ni 
par un les agents de la CÉNI ni 
par les policiers moins encore 
par les citoyens. 6423, soit 
92,42% de rapports affirment 
que les MBVD vérifiaient sys-
tématiquement l’identité des 
électeurs sur leurs cartes et sur 
la liste électorale et/ou sur la 
liste de dérogation ; 389, soit 
5,60% de rapports affirment 
que cette vérification n’était 
pas systématique ; tandis que 
117, soit 1,68 renseignent que 
les MBVD ne le vérifiaient 
pas 6292, soit 90,53% de rap-
ports attestent que les MBVD 
vérifiaient systématiquement 
l’absence de l’encre indélébile 
sur les doigts des électeurs ; 
389, soit 6,42% de rapports 
affirment que cette vérifica-
tion n’était pas systématique; 
tandis que 159, soit 2,29 ren-
seignent que les MBVD ne le 
vérifiait pas. 5943, soit 85,51% 
de rapports renseignent que 
les électeurs qui ont voté appo-
saient systématiquement leurs 
signatures sur la liste d’émar-
gement et/ou le registre de 
vote par dérogation ; 494, soit 
7,11% de rapports attestent 
qu’ils ne le faisaient pas systé-
matiquement ; 479, soit 6,89% 
de rapports indiquent que les 
électeurs qui ont voté ne le 
faisaient pas. 6649, soit 95,67% 
de rapports montrent que les 
MBVD appliquaient systéma-
tiquement l’encre indélébile 
sur le doigt des électeurs qui 
ont voté ; 204, soit 2,94% de 
rapports attestent qu’ils ne le 
faisaient pas systématique-
ment ; 53, soit 0,76% de rap-
ports attestent les MBVD ne le 
faisaient pas. 6682, soit 96,14% 
de rapports renseignent que 
l’isoloir était placé à un endroit 
qui garantit le secret du vote. 
Par contre, 206, soit 2,96% 
de rapports indiquent que 
l’isoloir n’était pas placé à un 
endroit qui garantit le secret 
du vote. 4669, soit 67,18% de 

rapports renseignent qu’à la 
fermeture du BVD, les élec-
teurs étaient présents sur la 
file d’attente; alors que 2087, 
soit 30,02% renseignent qu’il 
y avait aucun électeur sur la 
file d’attente à la fermeture du 
BVD. De 4669 rapports ayant 
attesté qu’il y avait des élec-
teurs sur la file d’attente à la 
fermeture de bureau de vote : 
3.172, soit 67,94% de rapports 
affirment que le MBVD avait 
remis des jetons aux électeurs 
sur la file d’attente ; par contre 
1.403, soit 30,05% de ces rap-
ports attestent que le MBVD 
n’ont pas remis des jetons aux 
électeurs sur la file d’attente.  
4.488, soit 64,57% de rapports 
attestent que le président du 
BVD a retenu 5 électeurs parmi 
les derniers votants pouvant 
lire et écrire pour participer 
au dépouillement. Par contre, 
2273, soit 32,70% de rapports 
affirment que le président du 
BVD ne l’a pas fait. 6153, soit 
88,53% de rapports affirment 
que le DEV avait imprimé 
une carte de clôture à la fin de 
l’opération de vote. Par contre 
615, soit 8,85% de rapports 
attestent que le DEV ne l’a pas 
imprimé. 5426, soit 78,07% de 
rapports renseignent que la 
carte de clôture des opérations 
de vote était signée par les 
MBVD et les témoins présents. 
En revanche, 977, soit 14,06% 
indiquent qu’ils ne l’ont pas 
signée. 5883, soit 84,65% de 
rapports attestent que le PV de 
clôture a était établi et signé 
par les MBVD et les témoins 
présents ; tandis que 848, soit 
12,20% de rapports affirment 
que ce dernier n’a pas été éta-
bli et signé par les MBVD et 
les témoins présents. 2518, soit 
36,23% de rapports attestent 
que lors du déroulement des 
opérations de vote, il y avait 
des réclamations et/ou contes-
tations de témoins. Par contre 
4211, soit 60,59% de rapports 
affirment qu’il n’y en avait pas.
De ces 2518 rapports ayant 
attesté que lors du déroule-
ment des opérations de vote, il 
y avait des réclamations et/ou 
contestations de témoins, 1311, 
soit 52,07% de rapports at-
testent que ces contestations ou 
réclamations ont été reprises 
dans le PV de clôture des opé-
rations de vote. Par contre 
1095, soit 43,99% de rapports 
affirment que ces réclamations 
n’ont pas été reprises. 

w 3. DÉROULEMENT 
DES OPÉRATIONS DE DÉ-
POUILLEMENT.
La MOÉ CÉNCO-ÉCC a reçu 
6758 rapports d’observation 
provenant de ses observateurs 
dans le BVD. 5443, soit 80,54% 
de rapports attestent que le 
bureau de dépouillement était 
aménagé par les MBVD immé-
diatement après la clôture des 
opérations de vote. Cependant, 
1257, soit 18,60% de rapports 
renseignent que cela n’était 
pas fait immédiatement. 6383, 
soit 94,45% de rapports ren-
seignent que l’urne était res-
tée scellée avant le début du 
dépouillement ; par contre 343, 
soit 5,08% indiquent que l’urne 
ne l’était pas. 6165, soit 91,22% 
de rapports attestent que le nu-

méro de scellé correspondait 
au numéro de scellé lors de 
l’ouverture de BVD ; 468, soit 
6,93% de rapports affirment 
qu’il ne correspondait pas au 
numéro de scellé lors de l’ou-
verture. 6218, soit 92,01% de 
rapports attestent que le pré-
sident du BVD a ordonné l’im-
pression de la fiche des résul-
tats de chaque scrutin concer-
né. 466, soit 6,90% de rapports 
indiquent que le Président du 
BVD ne l’a pas fait. Sur 6218 
rapports, 5760, soit 92,63% 
de rapports attestent que 
les résultats du DEV étaient 
conformes à celui du dépouil-
lement manuel ; par contre, 
336, soit 5,40% de ces rapports 
renseignent que les résultats 
du DEV ne correspondaient 
pas à celui du dépouillement 
manuel. 6367, soit 94,21% de 
rapports affirment l’établis-
sement des PV et fiches des 
résultats sur base du comp-
tage manuel par les membres 
du BVD. Cependant, 290, soit 
4,29% de rapports renseignent 
que l’établissement des PV et 
fiches des résultats n’était pas 
fait sur base du comptage ma-
nuel. 6171 soit 91,31% de rap-
ports attestent que le nombre 
des votants mentionné dans le 
PV de clôture correspondait au 
nombre de votants mentionné 
dans le PV de dépouillement. 
Cependant, 415, soit 6,14% de 
rapports disent le contraire. 
1523, soit 22,54% de rapports 
renseignent qu’il y avait des 
réclamations/contestations des 
témoins ; par contre 5045, soit 
74,65% de rapports attestent 
qu’il n’y en avait pas. De 1523, 
1027, soit 67,43% rapports 
renseignent que ces réclama-
tions ont été reprises dans le 
PV de clôture des opérations 
de dépouillement ; par contre 
426 soit 27,97% de ce rapport 
disent le contraire. 1124, soit 
16,63% attestent qu’il y avait 
interruption des opérations 
de dépouillement ; par contre 
5308 rapports, soit 78,54% de 
rapports disent le contraire. 
5788, soit 85,65% de rapports, 
attestent que les plis des maté-
riels étaient scellés ; alors que 
610, soit 9,03% de rapports 
attestent que les matériels 
restants n’étaient pas scellés. 
5909, soit 87,44% de rapports 
attestent que les plis des résul-
tats étaient scellés; Cepen-
dant, 610, soit 9% de rapports 
attestent que ces plis n’étaient 
pas scellés. 1219, soit 18,04% 
de rapports indiquent qu’une 
copie de la fiche de résultat 
n’était pas affichée devant le 
BV. 5089, soit 75,30% de rap-
ports attestent le contraire. 

w 4. INCIDENTS.
La MOÉ CÉNCO-ÉCC a reçu 
5402 rapports d’incidents pro-
venant de ses observateurs. 
3425, soit 63,40% des rapports 
affirment que les incidents ont 
provoqué l’interruption des 
procédures de vote dans les 
BVD où ils sont survenus. 

CONCLUSION. 
La MOÉ CÉNCO-ÉCC salue 
les efforts fournis par la Com-
mission Électorale Nationale 
Indépendante et le Gouverne-
ment congolais ainsi que toutes 

les autres parties prenantes 
au processus électoral pour la 
tenue des scrutins combinés 
du 20 décembre 2023. Après 
l’observation de différentes 
opérations électorales, la MOÉ 
note la détermination des 
électeurs qui se sont mobilisés 
pour accomplir leur devoir 
civique, en dépit de différents 
incidents observés dans les 
Centres et Bureaux de vote. Le 
peuple congolais a bel et bien 
répondu une fois de plus au 
rendez-vous de son histoire. 
La MOÉ CÉNCO-ÉCC salue 
ainsi la bravoure de ses obser-
vateurs qui, en dépit de cas 
de violences, des arrestations, 
de l’interdiction d’accès à cer-
tains BVD, … dont ils ont été 
victimes, ont pu collecter des 
données reprises dans cette 
déclaration. La MOÉ CÉNCO-
ÉCC, grâce au dispositif de 
comptage parallèle des voix 
qu’elle a mis en place, constate 
qu’un candidat s’est largement 
démarqué des autres avec 
plus de la moitié de suffrages 
à lui seul. Cependant, elle a 
documenté de nombreux cas 
d’irrégularités susceptibles 
d’affecter l’intégrité des résul-
tats de différents scrutins, en 
certains endroits. La MOE met, 
de ce fait, à la disposition de 
toutes les parties prenantes un 
document annexe reprenant 
ces irrégularités documentées. 
Au regard de ce qui précède, 
la MOÉ CÉNCO-ÉCC invite la 
Commission Électorale Natio-
nale Indépendante, CÉNI, la 
Cour constitutionnelle ainsi 
que d’autres Cours et Tribu-
naux habiletés à tirer, en toute 
responsabilité, toutes les 
conséquences qui s’imposent, 
en fonction de l’incidence sur 
la base des calculs des résultats 
pour le scrutin concerné, avant 
de proclamer respectivement 
les résultats provisoires et défi-
nitifs de différents scrutins. 
Eu égard aux conditions dans 
lesquelles les scrutins se sont 
déroulés, la MOÉ demande 
particulièrement à la CÉNI, 
pour rassurer les différentes 
parties prenantes, de préciser 
le nombre de BVD qui ont 
ouvert le 20 décembre 2023 et 
ceux qui ont ouvert après cette 
date, en informant aussi sur 
le nombre de DEV et bulletins 
qui y ont été utilisés régulière-
ment. L’acceptation des résul-
tats par les parties prenantes 
passe aussi par le respect des 
dispositions pertinentes de 
l’article 71 de la Loi électorale. 
Cela étant, la MOÉ exhorte la 
CÉNI à ne publier les résultats 
provisoires que sur la base des 
résultats consolidés de tous 
les Centres Locaux de Com-
pilation des Résultats, CLCR. 
La prise en compte des irré-
gularités documentées par les 
instances ci-haut citées consti-
tue un gage pour l’acceptation 
des résultats par le public et 
pour garantir au mieux la paix, 
la cohésion et la stabilité en 
République Démocratique du 
Congo. 

Fait à Kinshasa, 
le 28 décembre 2023

Pour l’ÉCC, 
Révérend Eric Nsenga;

Pour la CÉNCO,
 Mgr Donatien Nshole.

(suite de la page 6). 
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ls sont 
vingt-six. 
Vingt-
six à ces 
scrutins à 
prendre la 
course de 
la Prési-
dentielle. 

Ni la CÉNI, la Com-
mission Électorale 
Nationale Indé-
pendante contestée 
comme jamais, traî-
née dans la boue, 
diabolisée, ni la 
Haute Cour, la Cour 
Constitutionnelle 
contestée comme 
jamais, traînée dans 
la boue, diabolisée, 
n'en a exclu un seul. 
Avaient-elles été 
piégées et s’en sont-
elles finalement bien 
tirées ? 
En tout cas, tous ces 
candidats sont sur la 
ligne de départ. Qui 
désormais contestera 
l'esprit d'ouverture 
qui marque le «Pou-
voir Tshisekedi»? 
Hier en première 
ligne de la contesta-
tion - et de la CÉNI 
et de la Haute Cour 
- l'Église catholique 
et les Katumbistes 
n'ont désormais que 
louange à la bouche. 
Quand des pays cités 
comme exemple par-
fait de démocratie 
invalident avec bru-
talité des adversaires 
politiques, le Congo 
au cœur du Conti-
nent est poussé à les 
accepter tous quitte à 
énerver les lois sous 
prétexte d'inclusivité.
La recette qui 
marche? Aller frap-
per à la porte d'une 
chancellerie occiden-
tale pour que celle-ci 
donne l'alerte plané-
taire. 
Même si pour 500 
mandats aux Légis-
latives nationales, 
le pays a enregistré 
25.000 candidats, ce 
nombre de vingt-cinq 
à la ligne de départ 
pour la présidentielle 
interloque. 

POURQUOI 
SONT-ILS TANT À 
SE LANCER ?  
Qu'est-ce qui ex-
plique qu'un jeune 
homme d'affaires 
Seth Kikuni Masudi 
se remette dans le jeu 
après avoir échoué 
lamentablement à 
la précédente élec-
tion en 2018, lui qui 
manifestement ne 
fait pas de politique 

porté par un prix No-
bel de la paix pour 
«la réparation des 
femmes» mais qui le 
place loin de la poli-
tique. Ses premières 
apparitions en public 
en disent long. 
À l'Ouest, dans le 
Kwilu, province 
Swing State, un 
candidat député 
soulève plus que 
ce gynécologue au 
point d'avoir évité 
de s'arrêter à la cité 
de Masimanimba, le 
long de la nationale 
N°1 où il avait for-
mellement annoncé 
un grand meeting 
sur les réseaux so-
ciaux, après Kikwit 
où nul non plus ne 
l'a vu arriver hormis 
des curés.
Quant à Félix-An-
toine Tshisekedi 
Tshilombo, il dispose 
d'une machine ; une 
machine implantée ; 
une machine rodée. 
L'UDPS, son parti 
politique mais aussi 
une kyrielle de partis 
et de regroupements 
politiques qui se sont 
constitués dans l'élan 
de la mise en place 
de l'Union Sacrée de 
la Nation. 
Hier, comme au-
jourd'hui, comme 
demain, sauf si les 
chancelleries occi-
dentales en décident 
autrement et dé-
versent des millions 
de $US - ce qui n'est 
pas évident - pas un 
candidat ne sera à 
même de battre dans 
l'urne Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilom-
bo. Faut-il cependant 
craindre cet exté-
rieur? Bien sûr. Sauf 
que face à la déter-
mination d'un pays, 
face à la vigilance 
d'un peuple, face à 
la volonté de résis-
tance qui marque ce 
pays et ce peuple, 
l'interventionnisme 
extérieur ne saura 
rien imposer dans 
un monde de plus 
en plus multipolaire, 
où l'Occident perd 
pied de plus en plus. 
Aux Congolais de 
veiller et de défendre 
leurs intérêts, non de 
veiller et de défendre 
les intérêts des 
Occidentaux. Hier, 
aujourd'hui, demain 
20 décembre 2023, j'ai 
choisi Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilom-
bo.
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active, ne dispose ni 
d'un outil politique, 
ni d'un candidat 
député, n'a adhéré 
à aucun parti poli-
tique, à considérer 
tout au moins ce que 
l'on sait? Lui qui hier 
a dit non, oui, non ! 
A-t-il été à ce point 
déçu ? Mais par qui ?
Qu'est-ce qui ex-
plique qu'une bril-
lante dame Marie-
Josée Ifoku Muta 
Mpunga se remette 
dans le jeu, elle qui 
en 2018 a lamentable-
ment échoué ? Elle 
qui hier a dit non, 
oui, non ! C'est quoi 
cette histoire ? A-t-
elle été à ce point dé-
çue ? Mais par qui ? 
Qu'est-ce qui ex-
plique qu'un percu-
tant individu comme 
Noël Kabamba 
Tshiani Muadianvita, 
autre candidat mal-
heureux de 2018, se 
remette dans le jeu 
en 2023 ? Lui qui hier 
a dit non, oui, non ! 
Incroyable ! A-t-il été 
à ce point déçu ? 
Qu'est-ce qui ex-
plique que Radjabho 
Tebabho Soborabo 
inconnu dans le 
pays, dont la parole 
n'a jamais été enten-
due nulle part et le 
visage jamais vu à 
l'échelle nationale, 
autre candidat mal-
heureux de 2018, se 
remette en course en 
2023 ? Lui qui hier 
a dit non, oui, non ! 
A-t-il été à ce point 
déçu ? 
Qu'est-ce qui ex-
plique qu'un avocat 
Theodore Ngoy Ilun-
ga Wa Nsenga, can-

didat malheureux en 
2018, se remette en 
2023 dans la course? 
Certes, pendant cinq 
ans, le pasteur a lais-
sé son effigie de can-
didat en l'air devant 
sa résidence, à côté 
du cimetière de la 
Gombe. Un message 
subliminal ?  
Qu'est-ce qui ex-
plique qu'un ancien 
Premier ministre 
Adolphe Muzito 
Fumutshi hier bras 
droit de Martin 
Fayulu Madidi dont 
il chantait le sang 
qui coulerait dans 
ses veines, le même 
que le sien, et qu'il 
a transporté dans le 
Grand Bandundu ex-
pliquant que le sang 
de son filleul est celui 
de tout le Bandundu, 
se sépare de lui, le 
traîne désormais 
systématiquement 
dans la boue et qu'il 
se jette désormais 
lui-même dans la 
bataille ? 
Qu'est-ce qui ex-
plique que deux 
anciens gouverneurs 
de l'Équateur Tony 
Bolamba et Jean-
Claude Baende Etafe 
Eliko inconnus à 
l'échelle nationale 
qui, hier avaient dit 
non, oui, se jettent 
dans la course pour 
la présidentielle ? 
Comme expliquer 
que des plus ou 
moins inconnus et 
des parfaits incon-
nus (Delly Sesanga 
Hipungu Dja Kaseng 
Kapitu, Franck Dion-
go Shamba, Constant 
Mutamba Lukusa, 
Georges Buse Falay, 

Joëlle Bile, Enoch 
Ngila, André Masa-
lu, Patrice Mwamba, 
Abraham Ngalasi, 
Nkema Liloo Bo-
konzi, Rex Kazadi, 
Justin Mudekereza) 
prennent la course? 
Qu'est-ce qui ex-
plique qu'un ancien 
Premier ministre Au-
gustin Matata Ponyo 
Mapon au centre de 
nombre de scandales 
de détournements 
des centaines de mil-
lions de $US, pour-
suivi par la justice, 
postule à la prési-
dentielle quand il a 
annoncé qu'il quittait 
le pays pour « des 
raisons de santé» ? 
Comment com-
prendre qu'un méde-
cin de brousse, un 
gynécologue, pré-
dicateur dans une 
église, Denis Mukwe-
ge - «le réparateur 
des femmes» - se 
lance brusquement 
en politique au re-
tour d'une rencontre 
à Washington, à la 
Maison Blanche, et 
qu'il quitte un métier 
qui l'a fait exister ? 
Certes, pour une per-
sonne prenant part 
à une compétition 
électorale, se por-
ter candidat est un 
moment pour se faire 
connaître, se faire 
mettre en évidence, 
faire la promotion de 
ses idées, faire rêver 
ses compatriotes. 
Reste que le chiffre 
de vingt-cinq est 
effarant. 
Est-ce parce que face 
à la pauvreté, face à 
la misère, face à l'ab-
sence d'entreprises 

de production dans 
le pays, la politique 
apparaît comme 
«le plus grand em-
ployeur» qui assure 
quelques lendemains 
au point qu'elle fait 
tant courir ? 
Finalement que 
cherchent-ils ? 
S'amusent-ils mais en 
jouant autant avec de 
l'argent ? Ont-ils des 
calculs ? Cherchent-
ils à berner les 
Congolais ? 
Sauf qu'en face, ils 
ont un homme né 
dans le combat, 
connaît les combats.

HIER, AU-
JOURD'HUI, DE-
MAIN.
Face à un tel dé-
sordre, il faut choisir 
et savoir choisir pour 
le Congo. 
Hier, quand per-
sonne publique-
ment ne lui donnait 
la moindre petite 
chance parce qu'il 
n'avait pas les mil-
lions de $US à distri-
buer, ni de jet privé 
à faire décoller pour 
ses déplacements, 
moi, j'ai fait mon 
choix : Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshi-
lombo, cet homme 
qui avait l'ancrage en 
interne. 
Pour la petite his-
toire, jamais je n'ou-
blierai ce jour où lors 
d'un petit déjeuner 
dans l'un des palaces 
de la ville, un ancien 
Vice-président de la 
République proche 
et resté proche de 
l'ancien pouvoir, 
abandonne sa table, 
avance vers moi 
avec cette question 
à la bouche posée 
comme un péni-
tent, un homme qui 
a péché et va dans 
un confessionnal se 
confier à un prêtre : 
«Dis-moi, Professeur. 
Comment as-tu pu 
savoir que le futur 
Président de ce pays 
serait Félix Tshiseke-
di ? » 
Si d'aucuns me 
prêtent quelques 
pouvoirs dans le do-
maine de la prophé-
tie, j'y vois une autre 
réponse : il n'existe 
personne ni devant 
moi, ni derrière moi 
pour peser sur moi. 
Cette capacité de 
faire des annonces 
que ceux qui 
me fréquentent 
reconnaissent et 

témoignent, il faut 
certainement la 
rechercher dans 
une capacité d'ana-
lyse millimétrée, 
sereine, guidée ni 
par quelqu'un, ni par 
aucun intérêt. 
Aujourd'hui, ce choix 
Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo fait 
hier tient. Le pays 
tient en dépit de ce 
qui nous arrive dans 
notre Est si riche, si 
convoité qui avait 
certainement conduit 
les grandes puis-
sances planétaires 
réunies à la Confé-
rence de Berlin, à 
nommer notre Congo 
«État Indépendant», 
y érigeant un marché 
planétaire ouvert 
dont la garde fut 
confiée à un homme 
qui leur apparut 
comme le moins dan-
gereux de tous car le 
plus faible: le roi des 
Belges Léopold II. 
Demain, ce choix 
d'hier, ce choix 
d'aujourd'hui Félix-
Antoine Tshisekedi 
Tshilombo reste le 
même. Il est intact.
En cinq ans, la gou-
vernance de notre 
pays n'a pas été sans 
reproche. Reste que 
sur les vingt-six 
candidats de 2023, 
le Congo ne mérite 
ni un homme - Mar-
tin Fayulu Madidi 
- fabriqué à Genève 
(par les mêmes puis-
sances étrangères 
aujourd'hui à la re-
cherche d'un autre), 
abandonné par tous 
ses mentors (Freddy 
Matungulu reparti 
au FMI par Félix-
Antoine Tshisekedi 
Tshilombo après un 
passage à la BAD par 
Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo, 
Jean-Pierre Bemba 
Gombo désor-
mais Vice-Premier 
ministre, Antipas 
Mbusa Nyamwisi 
aujourd'hui ministre 
d'État, Moïse Katum-
bi Chapwe qui l'a 
quitté tout comme 
Adolphe Muzitu) ; 
le Congo ne mérite 
ni Moïse Katumbi 
Chapwe apparu au 
Congo par ses af-
faires minières mais 
qui n'existe que par 
la communication 
où il investit sans 
fin, où il distribue 
des millions de $US; 
le Congo ne mérite 
ni Denis Mukwege 

Hier, aujourd'hui, Hier, aujourd'hui, 
demain, je l'ai choisi demain, je l'ai choisi 

par Tryphon Kin-kiey Mulumba. 

Le Président Candidat n°20 Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo.DR.
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Un complexe immobilierUn complexe immobilier
hors normes ouvre le secondhors normes ouvre le second

mandat de Tshisekedimandat de Tshisekedi

LL
'His-
toire 
re-
tien-
dra 
que 
dès 
le 
len-
de-
main 

de la fin de la campagne 
pour sa réélection à la 
magistrature suprême 
de son pays et à la veille 
du jour des scrutins, le 
président congolais Fé-
lix-Antoine Tshisekedi 
Tshilombo a inauguré 
en grande pompe le 
Centre Financier de Kin-
shasa qui englobe aussi 
un centre de Congrès.
Ce fut le 19 décembre 
2023, dix-huit mois après 
le lancement des tra-
vaux d'un chantier hors 
normes qui couvre un 
espace de 150.000 m2, 
ouvert et exécuté par la 
société turque Milvest 
dont les ingénieurs à 

pied-d’œuvre ont fait 
sortir de terre six impo-
sants immeubles.
En plein cœur de la 
commune de la Gombe, 
dans le quartier huppé 
du Palais de Justice, du 
ministère des Affaires 
étrangères, de la Banque 
Centrale, de l'Hôtel du 
Conseil, siège du Gou-
vernement, du Palais 
de la Nation, siège de la 
présidence de la Répu-
blique, ces constructions 
démarrées en juin 2022 
peu après la visite à Kin-
shasa du président turc 
Recep Tayyip Erdogan 
qui veut faire de la rela-
tion bilatérale entre Kin-
shasa et Ankara, la pierre 
angulaire de sa stratégie 
africaine, accueillent ou 
accueilleront d'ici juin 
prochain, des bureaux, 
des salles de conférence, 
un grand restaurant, 
des magasins, un centre 
des Congrès, un hôtel 5 
étoiles avec 240 chambres 
de luxe réparties sur 19 

niveaux. L hôtel est le 
Marriott qui a fait déblo-
quer à la firme Milvest 
une somme de 60 mil-
lions de $US et dont la 
société turque assurera la 
gestion pendant 49 pour 
récupérer son investis-
sement initial mais le 
Congo bénéficiera d’une 
partie des ressources 
financières générées par 
cet hôtel. 
Deux de ces tours hautes 
d'une vingtaine d'étages 
abritent/abriteront les 
cabinets du ministère 
des Finances et celui du 
Budget, de même que 
certains de leurs services 
rattachés principalement 
les trois régies finan-
cières qui sont/seront 
directement interconnec-
tés en permettant d’effec-
tuer plusieurs opérations 
en un seul endroit. 

DE TOUS LES PARIS 
INFRASTRUCTURELS.
« Cela nous permettra 
d’avoir une capacité 

de pilotage renforcée, 
d’accélérer nos réformes 
et d’éviter de payer des 
locations onéreuses », a 
précisé le ministre des 
Finances Nicolas Serge 
Kazadi Kadima-Nzuji 
très impliqué dans ce 
projet. « Les deux minis-
tères - des Finances et du 
Budget - auront chacun 
des ascenseurs dédiés 
que personne d’autre ne 
pourra emprunter », ont 
expliqué les ingénieurs 
turcs. 
Le Centre Financier de 
Kinshasa comprend aus-
si une piscine de 3.000 
mètres carrés, une fon-
taine - « la plus grande 
fontaine d’Afrique cen-
trale » -, des espaces 
verts, un espace où peut 
se poser un hélicoptère, 
un parking souterrain 
d’une capacité de 800 
véhicules.
Des locaux sont/seront 
donnés en location pour 
exploitation à des fins 
commerciales.

« Je voudrais tout sim-
plement interpeller la 
conscience de tout un 
chacun ici présent, en 
disant ces mots : c’est 
possible ! Il est possible 
non seulement de rêver 
grand pour notre pays, 
mais aussi et surtout, de 
le rendre plus beau et 
plus grand par la force 
de l’esprit et par notre 
investissement collectif à 
tous les niveaux, comme 
en témoigne cet édifice 
sorti de terre en quelques 
mois », a déclaré le pré-
sident de la République 
Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo dans 
l’auditorium du Centre 
Financier de Kinshasa, 
lors de sa prise de parole 
à la cérémonie officielle 
d’inauguration, avant de 
parcourir les allées du 
site pendant plus d’une 
heure accompagné d'une 
foule de personnalités en 
liesse et de journalistes, 
à la veille des élections 
générales. 

Lors de ce circuit, Félix-
Antoine Tshisekedi Tshi-
lombo était entouré du 
Premier ministre Jean-
Michel Sama Lukonde 
Kyenge, du Premier 
ministre de Sao Tomé-
et-Principe, Patrice Tro-
voada, de certains de ses 
ministres, de l’Ambas-
sadeur de Turquie à 
Kinshasa et d'une foule 
de nombreux partenaires 
internationaux. 
Les travaux de construc-
tion de ce site ont été 
exécutés par une main 
d’œuvre locale et turque, 
s'est félicité dans son 
discours Turhan Mildon, 
le président du Conseil 
d’administration de la 
firme Milvest qui va 
gérer ce complexe «pen-
dant quelques années 
avant de le remettre défi-
nitivement au Congo et à 
son peuple ». 
Au total, 3.000 ouvriers y 
ont travaillé/y travaillent 

(suite en page 10). 

Pour le ministre des Finances Nicolas Kazadi, l'érection du Centre Financier de Kinshasa marque «la vision et le leadership du Président de la République
qui a rendu possible la réalisation de ce projet ambitieux qui symbolise une détermination à bâtir une nation moderne, prospère et ouverte sur le monde ». DR.
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nuits et jours. Soit 1.200 
Turcs et 1.800 Congolais.
« Après l’inauguration de 
ce centre, plus de 5.000 
emplois seront créés 
(...). La salle des congrès 
sera l’étoile brillante de 
Kinshasa », a poursuivi 
Turhan Mildon, présenté 
par un article du site 
Forbes Afrique comme 
«le golden boy turc, che-
veux gominé et costume 
cintré impeccable, face à 
un parterre de personna-
lités qui avaient sorti les 
tenues des grands soirs, 
pour assister à cet évé-
nement qui s’est ouvert 
sur une performance du 
célèbre orchestre sym-
phonique kimbanguiste, 
et qui s’est s’achevé sur 
un spectacle son et lu-
mière où les feux d’arti-
fice se reflétant sur des 
fontaines en mouvement, 
n’étaient pas sans rap-
peler l’attraction-phare 
de Dubaï, la capitale 
émiratie». Coût total des 
travaux de ce site : 290 
millions de $US préfi-
nancés par Milvest, dont 
110 millions de $US ont 
déjà été remboursés par 
l'État congolais, a déclaré 
le ministre des Finances 
dans le cadre d'un projet 
couvert par les Contrats 
Engineering, Procure-
ment, Construction and 
Financing. Établie au 
Congo depuis 2021. Mil-
vest est une société fami-

ment dans ce beau pays 
avec des investissements 
directs totalisant plus 
de 190 millions de $US 
dans divers secteurs et 
domaines, grâce à nos 
6.000 collaborateurs. 
Nous créons un impact 
considérable auprès des 
entreprises congolaises 
et de leurs sous-traitants 
(...). Nous avons fait de 
la République Démocra-
tique du Congo, le centre 
de nos investissements 
en Afrique », a encore 
déclaré Turhan Mildon 
lors de l’inauguration du 
Centre Financier de Kin-
shasa. 
L’entreprise turque a an-
noncé la création d’une 
académie de formation 
pour accompagner le 
renforcement des compé-
tences locales, signe d'un 
nouveau dynamisme du 
commerce bilatéral entre 
Kinshasa et Ankara, qui 
a atteint près de 40 mil-
lions de $US en 2022.
Dans son discours, le 
ministre des Finances 
a vanté « la vision et 
le leadership » du Pré-
sident de la République 
Félix-Antoine Tshisekedi 
Tshilombo «qui a rendu 
possible la réalisation de 
ce projet ambitieux qui 
symbolise sa détermina-
tion à bâtir une nation 
moderne, prospère et ou-
verte sur le monde », qui, 
a-t-il poursuivi, «sera à 

Milvest gagne plusieursMilvest gagne plusieurs
contrats dont celui d'érection d'un contrats dont celui d'érection d'un 

nouvel aéroport de Kinshasanouvel aéroport de Kinshasa

(suite de la page 9). 

(suite en page 11). 

liale turque Milvest, de 
Miller Holding. Elle est 
de tous les paris infras-
tructurels au Congo. 
Elle se veut active dans 
divers secteurs et se veut 
« leader dans tout secteur 
dans lequel elle décide 
d’investir afin de contri-
buer au développement 

du Congo par la réali-
sation d’infrastructures 
modernes et d’investisse-
ments utiles à la moder-
nisation du Congo, en 
créant de nombreux em-
plois », a déclaré Turhan 
Mildon défiant nombre 
d'autres partenaires dont 
certainement des entre-

prises chinoises.
Outre ce Centre Finan-
cier, l'entreprise turque 
est en effet engagée dans 
le marché de construc-
tion du nouvel Aéroport 
International de Ndjili 
d’une capacité d’accueil 
de 8 millions de pas-
sagers mais aussi de la 

réhabilitation de la Foire 
Internationale de Kin-
shasa, Fikin, de construc-
tions de l’Arena d’une 
capacité de 20.000 places 
et d'un téléphérique qui 
devrait désengorger la 
capitale congolaise. « En 
tant qu’entreprise, nous 
nous enracinons forte-

À l'inauguration à Kinshasa le 19 décembre 2023 du Centre Financier, le Président Félix Tshisekedi entouré du Premier ministre Jean-Michel
Sama Lukonde, du ministre des Finances Nicolas-Serge Kazadi Kadima-Nzuji (aussi ci-dessous) et du Budget Aimé Boji Sangara Bamanyirue. DR.
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jamais marqué dans la 
mémoire des Congolais». 

NÉCESSITÉ D'UN 
CADRE DE TRAVAIL 
PLUS ADAPTÉ.
Nicolas Serge Kazadi 
Kadima-Nzuji a ensuite 
entrepris de justifier 
l'érection de ce site en 
évoquant plusieurs rai-
sons. En premier lieu, 
l'importance d'un cadre 
de travail plus adapté 
«offert aux régies finan-
cières et à l'ensemble des 
services du ministère des 
Finances (ce qui doit) 
permettre d'accroître la 
productivité de l'admi-
nistration publique, la 
synergie entre services et 
l'efficacité dans la prise 
des décisions ». 
Le ministre des Finances 
a estimé que l'économie  
congolaise a « amorcé 
une croissance appelée 
à se consolider compte 
tenu du positionnement 
au regard de grands 
enjeux mondiaux actuels; 
le budget de l'État a été 
multiplié par trois ces 
trois dernières années et 
le Congo met en œuvre 
l'un des plus ambitieux 
programmes de réforme 
des finances publiques de 
son histoire qui s'appuie 
notamment sur l'écono-
mie numérique. La loi 
introduisant l'impôt sur 
les personnes physiques 
tout promulguée récem-
ment par le Président 
de la République - qui 
est sans contexte la plus 
grande réforme fiscale 
qu'aura connu le Congo 
depuis 1969 - aura pour 
principal effet d'accroître  
de manière exponentielle 
le nombre de contri-
buables et cela nécessi-
tera une augmentation 
significative du person-
nel de l'administration 
des impôts». 
Outre cela, durant ces 
trois dernières années, le 
Congo «a multiplié par 
trois l'encours des fonds 
mobilisés auprès des 
bailleurs traditionnels 
tout en demeurant l'un 
des pays les moins endet-
tés au monde». «Notre 
défi le plus urgent est 
de pouvoir dépenser 
effectivement et efficace-
ment tous ces milliards 
(de $US) mobilisés. C'est 
pourquoi, le ministère 
des Finances est en train 
d'entreprendre la ré-
forme de ses services de 
coordination et de mise 
en œuvre des projets 
avec l'appui de l'Institut 
Tony Blair. Le but est 
d'accélérer la transforma-
tion de notre pays». 
Nicolas-Serge Kazadi 
Kadima-Nzuji a cité des 

projets d'infrastructures 
routières prioritaires «qui 
transformeront notre 
économie et seront une 
contribution majeure à 
la réduction de la pau-

vreté. Les performances 
inédites réalisées par le 
pays doivent être péren-
nisées». Puis, «l'ensemble 
des enjeux économiques, 
sociaux, environnemen-

taux et sécuritaires qui se 
trouvent au cœur de nos 
problématiques natio-
nales de développement 
et placent notre pays, 
notre nation, au cœur 

des enjeux régionaux, 
continentaux, mondiaux, 
appelleront à faire de 
notre pays, de notre capi-
tale, un nouveau centre 
émergent d'idées, de 

(suite de la page 10). 

l'innovation, de l'inves-
tissement afin de créer 
des nouvelles opportu-
nités pour notre pays, 
l'Afrique et le monde».

D. DADEI n 

Milvest entend se positionner Milvest entend se positionner 
comme leader dans tout secteur où comme leader dans tout secteur où 

elle s'investit au Congoelle s'investit au Congo

Un site hors normes couvrant un espace de 150.000 m2, ouvert, exécuté par la société familiale turque Milvest de Thuran Mildon. DR.
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La Smart city existe-t-elle ? La Smart city existe-t-elle ? 

DD
epuis 
plu-
sieurs 
années 
déjà, le 
terme  
«Smart 

City» est partout. Des 
conférences aux articles 
de revues spécialisées, 
les promesses liées à la 
gestion de l’urbain par 
des algorithmes sont 
nombreuses. Afin d’ana-
lyser les grands enjeux 
entourant cette notion, il 
est cependant nécessaire 
de mieux la comprendre. 
Alors la Smart City est-
elle une vaste opération 
marketing ou un véri-
table outil de dévelop-
pement territorial ? 
Résumer la Smart City 
à une définition exhaus-
tive est un exercice 
périlleux. Pour appré-
hender la notion de 
la façon la plus large 
possible, disons que 
la Smart City, ou ville 
intelligente en français, 
propose d’explorer le 
potentiel des nouvelles 
technologies de l’infor-
mation et de la commu-
nication en matière de 
développement urbain. 
Pour faire simple, il 
s’agit de se demander 
dans quelle mesure les 
nouvelles technolo-
gies peuvent apporter 
une solution aux pro-
blématiques urbaines 
actuelles : gestion de 
l’énergie, participation 
des citoyens, mobilité et 
transports, sécurité dans 
l’espace public. 

Les villes du XXIème
face à de nombreux défis.
Si la plupart des entre-
prises spécialisées pré-
tendront l’inverse, la 
Smart City n’est pas 
quelque chose de nou-
veau et de naturel. Au 
contraire, elle découle 
d’évolutions dans la 
gestion des villes, avec en 
particulier une montée 
en puissance des consi-
dérations environnemen-
tales, ayant notamment 
conduit au développe-
ment des concepts d’éco-
logie urbaine puis de 
ville durable. 
La Smart City est plutôt 
une actualisation tech-
nologique de ces deux 
courants. La Smart City 
permet de confronter 
les nouveaux outils de 
l’information et de la 
communication aux défis 
que doivent affronter les 
villes. En effet, les terri-
toires urbains devraient 
accueillir durant ce siècle 
près de 7 milliards de 
personnes, et repré-
sentent à l’heure actuelle 
plus de 70 % des émis-
sions de CO2 au niveau 
mondial.
Ainsi, la fabrique urbaine 
fait face aujourd’hui à de 
nombreux défis : ges-
tion de l’eau, production 
et gestion durable des 
réseaux d’électricité, lutte 
contre la criminalité, agri-
culture urbaine, mobilités 

douces et décarbonées…
La Smart City ou la tenta-
tion du tout numérique.
Cette ville intégrant le 
numérique pour régler 
ses principaux pro-
blèmes, ce sont des mul-
tinationales hi-tech qui 
l’ont théorisé. 
Le processus débute 
dans les années 2000, 
au moment où certaines 
grandes entreprises amé-
ricaines (notamment Cis-
co) se voient confier une 
mission : améliorer, grâce 
aux algorithmes et aux 
données, la circulation 
dans plusieurs grandes 
villes américaines.
Cette étape marque la 
naissance de la Smart 
City, dont les champs 
d’application ne cesse-
ront ensuite de s’étendre, 
allant aujourd’hui de la 
gestion de l’énergie dans 
les bâtiments aux plans 
de mobilité, en passant 
par l’installation de 
réseaux de surveillance à 
travers les villes. 
Le point d’orgue de cette 
ville technologique est 
atteint avec des projets 
tels que Songdo, Mas-
dar ou Plan IT Valley, 
dans lesquelles toutes les 
dimensions de la ville 
sont gouvernées par 
les données (même si 
deux d’entre eux ne sont 
jamais sortis de terre).

Le « tout technologique » 
atteint-il ses limites ?
Quel est le véritable 
potentiel de la Smart 
City en matière de déve-
loppement urbain ? Le 
discours enchanteur des 
tenants du « tout techno-
logique » (promut par les 
grandes entreprises du 
numérique) se heurte à la 
diversité et à la complexi-

té de la fabrique urbaine.
En effet, les projets déve-
loppés par ces industriels 
aboutissent souvent à des 
villes totalement auto-
nomes, dans lesquelles 
le citoyen dispose d’une 
marge de manœuvre 
réduite, et voit également 
ses faits et gestes soumis 
à la supervision d’une 
intelligence centrale. 
Un « tableau de bord 
» urbain dont l’un des 
objectifs inavoués est 
la récolte des données 
au service de stratégies 
marketing digitales. La 
Smart City n’est-elle 
alors qu’un outil marke-
ting destiné à vendre des 
solutions inadaptées aux 
réalités urbaines ? Peut-
être pas seulement. Cette 
notion et les thématiques 
qui en découlent peuvent 
apporter des solutions 
au fonctionnement de 
l’urbain. 
Cependant, il est néces-
saire de s’éloigner des 
solutions génériques et 
des raisonnements glo-
baux, afin de mieux saisir 
les spécificités locales qui 
font toute la particularité 
des villes. Pour cela, il 
est urgent et nécessaire 
de poser un cadre et de 
répondre à certaines 
grandes questions, 
vitales pour l’avenir des 
villes.

Quel rôle pour le citoyen 
dans la ville intelligente ?
L’une des interrogations 
centrales liées à la Smart 
City concerne la place 
du citoyen dans la ville. 
Depuis plusieurs décen-
nies déjà, on constate 
une faible participation 
de celui-ci à la vie démo-
cratique de la cité qu’il 
habite. Certains tenants 

de la Smart City ont fait 
de la thématique de la 
participation citoyenne 
une priorité. 
Les municipalités ont 
elles pris le sujet à bras le 
corps.
Cependant, si les techno-
logies de l’information et 
de la communication per-
mettent de développer 
de nouveaux outils favo-
risant la participation des 
citoyens, la mise en place 
de ces types d’initiatives 
n’est pas sans soulever 
certaines questions.
En particulier, il s’agit de 
questionner la pertinence 
de ces applications de 
relation citoyenne, les 
risques d’aggravation de 
la fracture numérique 
induits par ces systèmes, 
ainsi que la tension entre 
le Smart Citizen et le 
Smartphone ambulant.
En France par exemple, 
l’action publique locale 
française à l’étranger a 
été profondément impac-
tée par l’essor des tech-
nologies numériques : 
déploiement de la fibre 
optique, dématérialisa-
tion des procédures ad-
ministratives, ouverture 
des données, utilisation 
du numérique comme 
levier de gestion de l’aus-
térité budgétaire, etc. De 
manière plus générale, 
la société et l’économie 
se sont également fon-
damentalement transfor-
mées sous l’influence du 
numérique. 
La première est entrée 
dans l’ère de la culture 
numérique, tandis que la 
seconde reste marquée 
par le succès des plates-
formes et la systémati-
sation de l’exploitation 
des données, conduisant 
certains auteurs à alerter 

sur les risques du « capi-
talisme de surveillance ».
Dans ce contexte, les 
acteurs publics locaux 
français, par exemple, 
ont notamment réagi en 
s’emparant du concept 
d’origine anglo-saxonne 
de smart city et en le 
déclinant sous forme de 
politiques du même nom, 
ou le plus souvent en le 
traduisant sous l’appella-
tion « villes et territoires 
intelligents ».
Cette dynamique a alors 
fait l’objet d’une atten-
tion particulière de l’État 
au regard des enjeux 
économiques et de sou-
veraineté numérique. 
Trois rapports ont ainsi 
été publiés en 2017, 2018 
et 2021. 
200 projets de ce type y 
ont été recensés en 2021. 
Depuis, la dynamique 
s’est renforcée avec le 
lancement de l’appel à 
projets Territoires intelli-
gents et durables en 2022. 
Une communauté des 
territoires connectés 
est également en cours 
de mise en place sous 
l’égide la Banque des 
territoires.
La compréhension des 
modalités de mise en 
œuvre de ce type de poli-
tiques et des conditions 
de leur réussite semble 
donc plus que jamais 
nécessaire. C’est l’objet 
de deux publications 
récentes, nourries d’ob-
servations empiriques 
issues de trois études de 
cas français : le projet 
«Angers Territoire intel-
ligent » conduit depuis 
2018 par Angers Loire-
Métropole, la politique 
«ville des intelligences» 
engagée par la Ville de 
Mulhouse et la straté-

gie smart city pilotée 
par la Ville de Biarritz. 
Nous identifions dans 
ces travaux deux grands 
facteurs clés de succès 
pour expliquer la réussite 
de ces démarches inno-
vantes.

Se centrer sur les usages.
Nous avons d’abord 
observé l’importance 
de penser la smart city 
sous forme de politiques 
publiques mobilisant 
de manière cohérente et 
organisée les technolo-
gies numériques et les 
données massives au 
service d’une ambition 
de création de valeur 
publique multidimen-
sionnelle, mise en œuvre 
par des acteurs internes 
et/ou externes, avec des 
financements publics et/
ou publics-privés.
Cette ambition, au sens 
d’une réponse aux 
attentes des citoyens 
sous forme de résultats 
tangibles et de processus 
générateurs de confiance 
ou d’équité peut être 
pensée à deux niveaux. 
De manière globale, il est 
possible d’identifier une 
thématique dominante, 
à l’instar de la qualité 
de vie et de la transition 
écologique pour Angers 
Loire-Métropole, de la 
ville du quart d’heure 
pour Mulhouse, et du 
renouvellement des rela-
tions de proximité pour 
Biarritz. Au niveau des 
actions et des outils en-
suite, l’enjeu est de n’en-
gager des déploiements 
qu’après avoir travaillé 
sur les cas d’usage et 
en créant les conditions 
pour établir un bilan 
création/destruction de 
valeur publique. 

La Smart City, ou ville intelligente, propose d’explorer le potentiel des nouvelles technologies de l’information
et de la communication en matière de développement urbain. Existe-t-elle vraiment aujourd'hui cette ville intelligente ? DR.
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Quelles maladies infectieuses Quelles maladies infectieuses 
peuvent endommager notre vision peuvent endommager notre vision 

LL
a liste 
des ma-
ladies 
infec-
tieuses 
suscep-
tibles 

d'altérer la vision est 
longue, et plusieurs 
d'entre elles peuvent 
même conduire à 
la cécité. Heureuse-
ment, bon nombre 
d'entre elles peuvent 
être prévenues grâce 
à la vaccination.

Au total, 2,2 milliards 
de personnes dans 
le monde, soit près 
d'un tiers d'entre 
nous, souffrent de 
troubles de la vision. 
Vivre avec une vision 
altérée n'est jamais 
aisé dans un monde 
conçu pour ceux qui 
voient normalement, 
mais dans les pays à 
revenu élevé, l'alté-
ration de la vision est 
une incapacité pour 
laquelle de nom-
breuses adaptations 
sociales sont mises en 
place. Par exemple, 
les panneaux publics 
sont traduits en 
braille, les passages 
piétons émettent un 
signal sonore pour 
indiquer qu'il est 
sûr de traverser, et 
des établissements 
éducatifs adaptés 
rendent l'apprentis-
sage accessible.
D'autres maladies 
pouvant causer des 
troubles de la vision 
comprennent des 
maladies pour les-
quelles nous vacci-
nons couramment les 
enfants, telles que la 
rubéole, la bactérie 
Hib (haemophilus 
influenza b), le téta-
nos et la coqueluche.
Cependant, dans les 
pays à revenu faible 
ou intermédiaire, 
être aveugle ou souf-
frir de troubles de 
la vision est souvent 
bien plus difficile. 
De nombreuses per-
sonnes vivent dans 
des logements sur-
peuplés qui ne sont 
pas adaptés à la perte 
de vision. L'accès à 
l'éducation et à l'em-
ploi devient souvent 
extrêmement compli-
qué, et le handicap 
est fréquemment 
entaché de stigmati-
sation.
Environ la moitié 
des cas de troubles 
de la vision dans le 
monde pourraient 
être évités. De nom-
breuses affections 
traitables restent sans 
prise en charge dans 
les pays à revenu 
faible, notamment 
les cataractes nécessi-
tant une intervention 
chirurgicale, ainsi 
que les complications 

liées à la vision dues 
au diabète. Pour une 
proportion impor-
tante du reste, les 
maladies prévenues 
par la vaccination en 
sont responsables.

w 1. La rougeole.
La rougeole est 
depuis longtemps 
une cause de cécité 
infantile. La dimi-
nution des taux de 
vaccination contre 
cette infection virale 
signifie que les cas 
augmentent dans le 
monde entier. Les en-
fants les plus exposés 
au risque de cécité 
sont ceux des pays 
à faible et moyen 
revenu, où une faible 
couverture vacci-
nale combinée à des 
carences nutrition-
nelles peut s'avérer 
dangereuse. Les en-
fants non vaccinés et 
carencés en vitamine 
A courent un risque 
particulièrement 
élevé de cécité due 
à la rougeole, car le 
manque de cette vita-
mine rend la cornée 
excessivement sèche 
et endommagée. Le 
virus de la rougeole 
peut provoquer des 
ulcérations et une ké-
ratite entraînant des 
cicatrices cornéennes.

Les enfants atteints 
de rougeole sont 
particulièrement sus-
ceptibles aux infec-
tions opportunistes, 
telles que le virus 
de l'herpès simplex 
(HSV). Le HSV peut 
infecter la cornée, la 
partie transparente 
qui recouvre l'avant 
de l'œil, provoquant 
une inflammation 
et des ulcères, une 
affection appelée 
kératite. Chez cer-
taines personnes, 
l'infection guérit sans 
endommager l'œil, 
mais des infections 
plus graves peuvent 
entraîner des cica-
trices de la cornée ou 
la cécité.

w 2. Le paludisme.
Cette maladie trans-
mise par les mous-
tiques a provoqué 
247 millions de cas 
et 619 000 décès en 
2021, la plupart en 
Afrique subsaha-
rienne. La grande 
majorité des infec-
tions palustres sur-
viennent chez les 
enfants de moins 
de cinq ans. Les 
enfants de cet âge 
sont également les 
plus exposés à une 
forme grave de la 
maladie appelée pa-

ludisme cérébral, où 
l'infection atteint le 
cerveau, provoquant 
des convulsions ou le 
coma. Bien que cette 
forme de la maladie 
soit suffisamment 
dangereuse pour être 
souvent mortelle, les 
survivants peuvent 
souffrir de cécité, de 
surdité et de perte de 
la fonction motrice.

w 3. Le Covid-19.
Dans de rares cas, le 
virus SARS-CoV-2 
a été associé à des 
occlusions vascu-
laires rétiniennes - 
des obstructions des 
vaisseaux sanguins 
de l'œil susceptibles 
d'affecter la vision 
- selon une étude 
publiée dans Jama 
Ophtalmologie. Envi-
ron 1 personne sur 80 
000 contractant le Co-
vid-19 développera 
des obstructions vei-
neuses rétiniennes, 
car le virus a plus de 
chances de provo-
quer une coagulation 
sanguine ; cela peut 
entraîner une vision 
floue, voire une céci-
té totale.

w 4. La typhoïde.
La typhoïde, une ma-
ladie intestinale in-
fectant la circulation 

sanguine et le tractus 
intestinal, provoque 
environ 20 millions 
d'infections et tue 
environ 161 000 
personnes chaque 
année. Bien que les 
problèmes de vision 
ne soient pas cou-
rants après une infec-
tion à la typhoïde, la 
maladie peut endom-
mager les vaisseaux 
sanguins de la rétine, 
également appelée 
rétinopathie, pro-
voquant une vision 
floue et parfois une 
perte totale de la 
vision.

w 5. La méningite.
Cette maladie provo-
quant une infection 
du cerveau peut 
entraîner d'impor-
tants dommages 
neurologiques, y 
compris une perte de 
la vision. L'augmen-
tation de la pression 
dans le cerveau due 
à l'inflammation 
peut comprimer le 
nerf optique, endom-
mageant la vision. 
Cette pression peut 
également provoquer 
un papillœdème, 
une affection dans 
laquelle le disque 
optique situé à l'ar-
rière de l'œil gonfle. 
L'inflammation peut 
également endom-
mager la rétine, pro-
voquant parfois un 
décollement, ce qui 
affecte la vision.

w 6. La varicelle et le 
zona.
Le virus varicelle-
zona est un type de 
virus de l'herpès 
provoquant la vari-
celle et le zona. Le 
virus peut affecter 
un important nerf 
du cerveau appelé 
nerf trijumeau, dont 
une partie envoie des 
informations senso-
rielles à nos yeux. 
Une infection à cet 
endroit peut provo-
quer une inflamma-
tion et des cicatrices 
de la cornée, entraî-
nant une perte de 
vision.
D'autres maladies 
pouvant entraîner 
des problèmes de 
vision sont des mala-
dies pour lesquelles 
nous vaccinons cou-
ramment les enfants, 
telles que la rubéole, 
la bactérie Hib (hae-
mophilus influenza 
b), le tétanos et la 
coqueluche. Deux 
autres maladies 
susceptibles de cau-
ser des symptômes 
graves, à savoir 
Ebola et la dengue, 
peuvent également 
compromettre notre 
vision.
Toutes ces mala-
dies sont prévenues 

par la vaccination, 
ce qui signifie que 
l'immunisation peut 
non seulement sau-
ver des vies, mais 
également prévenir 
le handicap. Pour 
éviter des pertes de 
vision inutiles, il est 
également essentiel, 
selon les experts en 
santé, de sensibiliser 
les gens à consulter 
des professionnels 
de la santé en cas de 
problèmes de vision 
après une infection, 
et de les dissuader 

de recourir à des 
remèdes maison non 
éprouvés et poten-
tiellement dangereux 
pour améliorer leur 
vision. Par ailleurs, 
d'importantes initia-
tives de recherche 
sont en cours pour 
développer des 
vaccins contre des 
maladies telles que le 
trachome et l'oncho-
cercose, qui sont des 
causes majeures de 
cécité mais pour les-
quelles il n'existe pas 
encore de vaccins.

LLa cécité est 
une défi-
cience vi-
suelle ou un 

état pathologique 
associé à une perte 
de la vision. La 
perte de la vision 
peut être progres-
sive ou brutale. Il 
s'agit d'un handicap 
dans la mesure où 
elle affecte la vie 
quotidienne des 
personnes qui en 
souffrent, avec des 
difficultés, entre 
autres, dans toutes 
les activités qui 
mettent en jeu la vi-
sion centrale et dans 
les déplacements.

Les causes ?
Il existe plusieurs 
causes à la cécité qui 
peut être qualifiée 
de cécité monocu-
laire, cécité corticale, 
cécité attentionnelle, 
cécité totale, etc. On 
retrouve : la cécité 
prénatale, il s'agit 
d'une déficience 
visuelle diagnosti-
quée chez l'enfant 
avant la naissance; la 
cécité des personnes 
âgées, l'âge est un 
facteur important de 
déficience visuelle, 
avec une cécité qui 
augmente de façon 
importante, passé 
l'âge de 60 ans. De 
nombreuses mala-
dies liées au vieil-
lissement sont ainsi 
très souvent à l'ori-
gine de la cécité ; la 
DMLA (dégénéres-
cence maculaire liée 
à l'âge) : la macula 
(petite zone de la 
rétine) se détériore 
avec l'âge, provo-
quant une perte 
progressive de la 
vision centrale ; le 
glaucome : à angle 
fermé ou à angle 
ouvert, le glaucome 
désigne une altéra-
tion du nerf optique. 
Non pris en charge, 
le glaucome peut 

conduire à la cécité ;
la cataracte : le cris-
tallin perd de sa 
transparence, ce qui 
entraîne une perte 
de vision avec la 
sensation de brouil-
lard ou de voile 
devant les yeux ;
la rétinopathie dia-
bétique : il s'agit 
d'une forme de 
complication du 
diabète, avec un 
niveau de sucre dans 
l'organisme trop 
important, qui en-
dommage la rétine. 
Il existe d'autres 
causes de la cécité, 
plus rares, la réti-
nite pigmentaire, la 
neuropathie optique 
héréditaire de Leber, 
certaines tumeurs, 
des complications 
liées à une chirurgie 
oculaire, etc.

Symptômes 
et conséquences ?
Les symptômes 
varient selon les 
individus, selon le 
stade de déficience 
visuelle et selon la 
cause de la perte de 
la vision. D'une ma-
nière générale, les 
symptômes suivants 
doivent inviter à une 
consultation auprès 
d'un professionnel 
de santé spécialisé 
dans les troubles de 
la vision : une vision 
floue ; des difficultés 
à voir de nuit (ou 
avec un faible éclai-
rage) ; des difficultés 
de lecture ; une perte 
de la vision latérale ;
une sensibilité ac-
crue à la lumière ;
la déformation des 
lignes droites.

Diagnostiquer ? 
Des tests de la vue, 
de l'acuité visuelle 
et un examen des 
yeux permettent le 
plus souvent de po-
ser ou de confirmer 
le diagnostic de la 
cécité.

Mieux la Mieux la 
connaître connaître 

La cécité définit une déficience visuelle ou
un état pathologique associé à une perte de la vision. DR.
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L'histoire racontée deL'histoire racontée de
Pascal Tabu Ley né Isin-a-Moe Pascal Tabu Ley né Isin-a-Moe 

Tambu Pascal EmanuelTambu Pascal Emanuel
II

l s'appelait 
Isin-a-Moe 
Tambu Pascal 
Emmanuel. 
Le «Roi» de la 
rumba congo-

laise, l'immense 
artiste compositeur 
Pascal Tabu Ley, 
alias Rochereau, 
alias Seigneur Ley, 
alias Monument 
Vivant, etc., fut 
l'enfant unique 
de ses parents. Il 
aurait eu une cen-
taine d'enfants avec 
plusieurs épouses. 
L'incroyable histoire 
de l’auteur-compo-
siteur le plus proli-
fique de la musique 
congolaise, le chan-
teur de charme le 
plus adulé des musi-
ciens congolais de 
la IIIème et de la 
IVème génération, le 
premier à introduire 
le show dans la 
musique congolaise 
et le premier musi-
cien congolais et 
africain à jouer dans 
la salle mythique 
de l’Olympia de 
Paris, en France, et 
dans la plus grande 
salle de spectacles 
du monde, Carne-
gie Hall de New 
York, aux États-Unis 
d’Amérique. 

Où et dans quelles 
circonstances est né 
Tabu Ley, l’auteur-
compositeur le plus 
prolifique de la mu-
sique congolaise, le 
chanteur de charme 
le plus adulé des 
musiciens congolais 
de la IIIème et de la 
IVème génération, 
le premier à intro-
duire le show dans 
la musique congo-
laise et le premier 
musicien congolais et 
africain à jouer dans 
la salle mythique de 
l’Olympia de Paris, 
en France, et dans 
la plus grande salle 
de spectacles du 
monde, Carnegie 
Hall de New York 
, aux États-Unis 
d’Amérique ? Voici 
racontées, pour la 
première fois, les 
péripéties de la 
merveilleuse his-
toire de la naissance 
de ce monstre de 
la musique congo-
laise, africaine et 
mondiale éteint le 
samedi 30 novembre 
2013 au matin à 
l'hôpital Saint-Luc 
de Bruxelles, victime 
d'un AVC en 2008 
dont il ne s'en était 
jamais remis. 
Il est est incontes-
tablement, l’un des 

plus grands, des 
plus prestigieux et 
des plus illustres des 
artistes-musiciens 
congolais et afri-
cains. La grossesse 
qui porte cette future 
star est conçue à Léo-
poldville, la capitale 
du Congo-Belge, 
l’actuelle ville de 
Kinshasa, la capitale 
de la République 
Démocratique du 
Congo et de la mu-
sique congolaise et 
africaine. Mais, cette 
future icône de la 
musique est née à Ba-
gata, alors une bour-
gade du district du 
Kwilu, située dans 
l’ancienne province 
de Léopoldville. 
Qu’est-ce à dire ?

SIX ANS 
D’ANXIÉTÉ.
Les parents de Tabu 
Ley, papa Tambu et 
mama Collette, se 
marient, vers 1934, 
dans leur village de 
Mampo. Ce village 
se trouve dans le sec-
teur de Kwilu-Nto-
ber, territoire de Ba-
gata, dans l’actuelle 
province du Kwilu. 
Quelque temps 
après, papa Tambu 
immigre à Léopold-
ville. Il y trouve du 
travail salarié dans 
une entreprise. Ainsi, 
il s’y installe et y fait 
venir son épouse. 
Ils passent un, deux, 
trois, quatre, cinq 

ans ensemble sans 
avoir fait d’enfant. 
Là, ils entament une 
sixième année d’an-
xiété. En effet, Mama 
Collette connaît 
et subit plusieurs 
fausses couches du-
rant cette période. Le 
couple s’en inquiète. 
Mais, il ne comprend 
rien à cette situation 
qui les tourmente 
jours et nuits. 
En 1940, Mama 
Collette est à nou-
veau enceinte. Papa 
Tambu, est simul-
tanément content et 
très anxieux. Car, il 
ne sait pas ce qui va 
encore leur arriver. 
Il fait part de cette 
situation à son beau-
frère, le frère-aîné 
de son épouse, qui 
vit et travaille, lui, 
à Bagata. Celui-ci, 
soucieux d’avoir des 
neveux et des nièces 
pour la croissance de 
son clan, supplie son 
beau-frère de lui en-
voyer sa sœur à Ba-
gata. Il tient, en effet, 
à suivre lui-même, 
de très près et d’une 
manière régulière et 
méticuleuse, l’évolu-
tion de cette énième 
grossesse de sa sœur 
jusqu’à son terme. 
Papa Tambu donne 
son accord. Il permet 
à sa femme d’aller 
passer quelques 
mois chez son frère à 
Bagata.
Mama Collette, alors 

enceinte de trois 
mois, quitte Léo-
poldville, par bateau, 
pour Bagata. Où 
son frère, sa belle-
sœur et leurs enfants 
la reçoivent à bras 
ouverts et prennent 
attentivement soin 
d’elle. Quelques six 
mois plus tard, et 
plus précisément le 
14 novembre 1940, 
elle accouche, in-
croyable, mais vrai, 
sans aucun incident, 
d’un garçon ! Son 
bébé et elle-même se 
portent merveilleuse-
ment bien. Les deux 
clans du bébé, pater-
nel et maternel, et 
les amis de la famille 
jubilent. « Mama 
Collette n’a jamais 
eu d’enfant depuis 
six ans qu’elle s’est 
mariée. Aujourd’hui, 
elle en a un dans ses 
bras », crie et chante, 
très joyeuse, sa 
belle-sœur. Le petit 
garçon reçoit, à sa 
naissance, le nom ou 
le surnom très signi-
ficatif d’Isin-A-Moe 
en langue Yanzi, la 
langue maternelle 
de ses parents. Ce 
nom ou ce sobriquet 
veut dire «origine 
ou source de la vie». 
Car, il a fallu que sa 
mère, Mama Col-
lette, rentre d’abord 
auprès de ses 
ancêtres se ressour-
cer et se faire bénir 
avant d’avoir ce 

premier enfant tant 
attendu. Les prêtres 
catholiques, qui 
vivent l’évènement, 
donnent à l’enfant 
le nom de Tambu, 
celui de son père 
biologique, qui sera 
déformé à l’école 
et deviendra Tabu. 
Ils le baptisent et le 
prénomment Pascal 
Emmanuel.

RETOUR À LÉO.
Bénis par les prêtres 
et les ancêtres, Mama 
Collette et son fils 
reprennent, trois 
mois après sa nais-
sance, et ce encore 
par bateau, le chemin 
de Léopoldville. En 
vue d’y rejoindre res-
pectivement mari et 
papa. Arrivés au port 
de l’Otraco (SCTP, 
Société Commerciale 
des Transports et 
des Ports, ONATRA, 
Office National des 
Transports avant 
2011) à Léopoldville, 
ils sortent du bateau. 
Papa Tambu, qui les 
attendait impatiem-
ment, les voyant, se 
précipite vers eux, 
embrasse son épouse 
et lui arrache le bébé. 
Il le dévisage pen-
dant près de cinq 
minutes. Il pousse un 
profond soupir, en 
signe de satisfaction. 
Les yeux rivés vers 
le ciel, il prie en ces 
termes : « Seigneur 
Dieu, tu fais de moi 
aujourd’hui, après 
six ans d’anxiété, 
père pour la pre-
mière fois de ma vie. 
Je t’en suis très re-
connaissant et je t’en 
remercie infiniment. 
Je te prie, enfin, de 
bénir abondamment 
cet enfant et de faire 
de lui une personne 
importante sur cette 
terre des hommes ».
Il ne remet pas l’en-
fant à sa mère. Il ne 
le lâche pas depuis 
leur arrivée. Il le 
colle à sa poitrine. Il 
le redresse de temps 
en temps et le sou-
lève vers le ciel, en 
murmurant les noms 
de ses différents 
aïeux, maternels et 
paternels. Et ce, du 
port de l’Otraco à 
la maison, dans la 
commune africaine 
de Kinshasa. Arrivés 
ici, il sort les habits 
qu’il avait déjà ache-
tés pour son fils. Il 
l’habille lui-même. 
Il crie, à tue-tête, de 
joie : « Chers papa, 
mamans et enfants 
de la parcelle, voici 
votre fils ou votre 
frère. Nous l’atten-

dions depuis long-
temps. Aujourd’hui,
Dieu a exaucé nos 
prières. Je deviens 
un papa digne de ce 
nom. J’ai maintenant 
un enfant, un garçon. 
Je remercie infini-
ment Dieu ainsi que 
vous tous, mes frères 
et sœurs ». Il dispa-
raît un moment. Il ré-
apparaît accompagné 
de deux jeunes gens 
munis de quelques 
casiers de boissons 
et des mets qu’il 
avait fait préparer 
par une maman de 
son village qui habite 
dans les environs. Il 
convie tous les habi-
tants de la parcelle 
et quelques voisins à 
une petite réception 
en l’honneur de son 
fils et de son épouse. 
Ils boivent, mangent, 
chantent, dansent, 
etc.

ENFANT UNIQUE.
Malheureusement 
pour Papa Tambu et 
Mama Collette, ils 
n’auront plus jamais 
d’enfants après Isin-
a-Moe Tambu Pascal 
Emmanuel. Celui-ci 
est le premier et le 
dernier enfant qu’ils 
ont eu dans leur vie. 
L’illustre Pascal Tabu 
Ley, alias Rochereau, 
alias Seigneur Ley, 
alias Monument vi-
vant, alias…, etc., est 
donc l’enfant unique 
de ses parents. 
D’où, en grandissant 
seul avec ses parents, 
sans grand-frère ou 
petit-frère biologique 
et sans grande-sœur 
ou petite-sœur biolo-
gique, Isin-a-Moe en-
visage de fonder, lui-
même, quand il sera 
adulte et marié, une 
très grande famille. 
En faisant, lui-même, 
beaucoup d’enfants. 
Afin de s’entourer 
de ses enfants, de ses 
petits-enfants et, si 
Dieu le veut, de ses 
arrière-petits-enfants, 
durant sa vie ter-
restre.
Selon ce qu’il m’a lui-
même confié en 2001, 
dans sa résidence de 
Limete, Tabu Ley a 
sorti de ses propres 
entrailles beaucoup 
d’enfants, garçons et 
filles : dix avec Geor-
gette Mowana, alias 
«Tété», la femme 
de sa jeunesse, sa 
très chère première 
épouse et sa prin-
cipale muse (dont 
Blackson Matthieu, 
Mireille-Esther, 
Colette, Gisèle et 
Isabelle) ; six avec 
Mama Mundi, sa 

seconde épouse ; un 
avec une Sénéga-
laise ; un avec une 
Congolaise de Braz-
zaville ; un avec une 
Rwandaise ; un avec 
une Kényane ; un 
avec Mbilia Bel, la 
voix d’or et la dan-
seuse de tonnerre 
qui l’accompagne 
sur toutes les scènes 
pendant huit ans 
et, enfin, deux avec 
sa dernière femme, 
la belle Yanzi qu’il 
épouse après le décès 
de Mama Tété.
Il vécut un amour 
idyllique avec la 
Miss Zaïre 1969 
Jeanne Mokomo, 
avec qui il a six 
autres enfants: Ca-
rine, Laty, Bob, Abel, 
Pegguy et Flore. Il 
aurait eu 120 d'après 
Papy Mboma. Il est 
le grand-père de la 
rappeuse Shay. Son 
fils Youssoupha 
parle de 86 enfants 
(en plaisant) dans un 
article du Parisien. 
«Ça fait partie du 
folklore de la grande 
star africaine qui a 
beaucoup d’amour et 
qui en donne beau-
coup», explique-t-il. 
Ainsi, le père et son 
fils se retrouvent 
dans l'album Noir 
D**** de Youssou-
pha pour le titre 
Les Disques de mon 
père. Ils chantent en 
duo le 7 mai 2012 à 
l'Olympia.
Ainsi racontées, 
pour la première 
fois, les péripéties 
de la merveilleuse 
histoire de la nais-
sance de Tabu Ley, 
de sa solitude en tant 
qu’enfant unique 
de ses parents et de 
l’immense joie qu’il 
éprouve dans la très 
grande famille qu’il 
a lui-même fondée 
en faisant vingt-trois 
enfants. Voilà, enfin, 
dévoilée l’origine de 
l’immense, éclatante 
et fructueuse car-
rière musicale qu’il 
a menée et connue 
sur cette terre des 
hommes. Dieu, ses 
ancêtres et ses pa-
rents, l’ayant abon-
damment béni à sa 
naissance, l’avaient 
prédestiné à un ave-
nir sublime. Il a vécu 
cette réalité incontes-
tée et incontestable 
de 1959, l’année qui 
marque le début de 
sa carrière profes-
sionnelle, jusqu’en 
2013, l’année de sa 
mort. Soit 54 ans de 
vie grandiose.
MUSENE SANTINI 

BE-LASAYON n 

L'immense Tabu Ley, alias Rochereau, alias Seigneur Ley. DR. 
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Protestantisme et homosexualité Protestantisme et homosexualité 

OO
ù en 
est la 
posi-
tion 
doc-
trinale 

du protestantisme 
par rapport au fléau 
spirituel et social 
d’homosexualité ? 
Deux courants du 
protestantisme mon-
dial, le courant évan-
gélique et le courant 
libéral, s’affrontent 
à ce sujet, particu-
lièrement en Occi-
dent. Cependant, 
au Congo, toutes les 
Communautés pro-
testantes membres 
de l’Église du Christ 
au Congo, ÉCC, 
qu’elles soient issues 
du courant évangé-
lique ou du courant 
libéral, sont plutôt 
unanimes. Elles ne 
reconnaissent pas, 
ne baptisent pas, 
ne marient pas et 
n’ordonnent pas les 
homosexuels.
Lorsque l’on parle 
d’homosexualité par 
rapport au protestan-
tisme, il faut distin-
guer, dans ce grand 
courant du christia-
nisme mondial, deux 
importantes subdi-
visions. Il s’agit des 
Évangéliques et des 
Libéraux. Ces deux 
tendances coexistent 
tant mieux que mal 
dans le protestan-
tisme mondial et 

particulièrement 
occidental. En quoi 
consistent-elles ?

LES ÉVANGÉ-
LIQUES. 
Les Évangéliques 
fondent leur foi 
uniquement sur les 
Écritures Saintes. 
Celles-ci constituent, 
en effet, leur seule 
Loi Fondamentale en 
matière de foi chré-
tienne. C’est ainsi 
qu’ils n’acceptent 
rien qui n’est pas 
consigné dans la 
Bible, c’est-à-dire, qui 
n’est pas reconnu, 
autorisé et recom-
mandé par Dieu Lui-
même. 
Les Saintes Écritures 
qualifient, noir sur 
blanc, les pratiques 
telles que l’homo-
sexualité de « dépra-
vations graves et 
d’abominations.» 
Par conséquent, les 
Évangéliques, qui 
respectent intégra-
lement l’autorité de 
celles-là, ne recon-
naissent pas, ne bap-
tisent pas, ne marient 
pas et n’ordonnent 
pas les homosexuels. 
Dans le même ordre 
d’idées, ils ne bap-
tisent pas, non plus, 
les bébés et les en-
fants. Ils suivent en 
cela Jésus-Christ lui-
même, le fondateur 
et chef de l’Église et 
le modèle par excel-

lence des chrétiens. 
En effet, Il s’est fait 
baptiser, par immer-
sion, à l’âge de 30 
ans. 
Pour les Évangé-
liques, si Jésus-
Christ, le maître, s’est 
fait baptiser à l’âge 
adulte, cela signi-
fie que les bébés et 
les enfants, n’ayant 
pas encore une 
conscience claire, 
nette et aiguë des 
notions de bien et de 
mal, ne sont pas éli-
gibles au sacrement 
de baptême. Et ce 
sacrement ne peut 
s’accomplir que par 
immersion. 
Raison essentielle 
pour laquelle ils se 
limitent à l’encadre-
ment et à la prépara-
tion des enfants à la 
foi chrétienne. En les 
éduquant et en leur 
montrant, inlassable-
ment, le chemin qui 
mène à Dieu, c’est-à-
dire, au salut. 
Et ce, jusqu’à l’âge 
minimal d’environ 
12 ans, quand ils 
parviennent à distin-
guer, nettement et 
individuellement, le 
bien du mal. Mieux, 
jusqu’à ce qu’ils choi-
sissent eux-mêmes 
Jésus-Christ comme 
leur Seigneur et 
Sauveur. C’est à ce 
moment seulement 
que les Évangéliques 
baptisent les enfants. 

Et ce, uniquement 
par immersion.
Se reconnaissent ou 
se réclament Évangé-
liques et se rangent 
catégoriquement 
parmi les Évangé-
liques, qui com-
posent l’écrasante 
majorité du protes-
tantisme mondial, les 
courants protestants 
suivants: Baptistes, 
mennonites, luthé-
riens évangéliques, 
anglicans de la Low 
Church, méthodistes, 
disciples, salutistes, 
adventistes du 7ème 
Jour, pentecôtistes, 
etc.  

LES LIBÉRAUX.  
Les Libéraux, comme 
les Évangéliques, 
fondent également 
leur foi sur les Écri-
tures Saintes qui 
sont la Loi Fonda-
mentale de Dieu. 
En plus de celles-ci, 
ils valorisent, par 
ailleurs, quelques 
traditions jugées ins-
pirées et établies par 
les Pères de l’Église.  
C’est ainsi qu’ils 
reconnaissent et ap-
pliquent, comme les 
catholiques, le bap-
tême par aspersion et 
baptisent les enfants. 
Même si ce type 
de baptême n’est 
pas celui que Jésus-
Christ, le fondateur 
et chef de l’Église et  
le modèle par excel-

lence des chrétiens, 
a reçu et a pratiqué. 
Car, ils considèrent 
qu’il faut conduire 
les enfants dès leur 
naissance, sans trop 
attendre, à Dieu pour 
leur salut. Quitte à 
Dieu et à l’Église  de 
les aider à pourvoir 
le reste.
C’est dans le cadre 
de ces quelques 
traditions, jugées 
inspirées et établies 
par l’Église, qu’une 
minorité de congré-
gations protestantes, 
relevant du libéra-
lisme ecclésiastique, 
reconnaissent les 
homosexuels comme 
des personnes effec-
tivement égarées, 
mais qui ont besoin, 
à l’instar de tous les 
autres êtres humains, 
de la grâce de Dieu. 
Ainsi, ces cas ne 
doivent pas être reje-
tés. Ils doivent plutôt 
être aidés et amenés, 
lentement mais sûre-
ment, vers Dieu pour 
leur salut. 
C’est dans ce 
contexte de marche 
incessante vers le sa-
lut que ces quelques 
courants protes-
tants, dits libéraux, 
reconnaissent et 
marient, hors litur-
gie, depuis environ 
trois décennies et 
ce moyennant des 
enseignements spéci-
fiques et appropriés, 
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des homosexuels 
qui en ressentent 
le besoin et qui en 
font expressément la 
demande. S’affirment 
et se réclament Libé-
raux et se comptent 
catégoriquement 
parmi les Libéraux, 
les quelques courants 
protestants ci-après: 
Presbytériens/Réfor-
més, Congrégation-
nistes, Anglicans 
de la High Church, 
certains luthériens, 
particulièrement 
scandinaves, etc.

PROTESTAN-
TISME CONGO-
LAIS.
Il faut souligner en 
caractères gras et 
préciser, à cette occa-
sion, une vérité ou 
une réalité inhérente 
au protestantisme 
congolais. En effet, 
99% des Églises ou 
des Communau-
tés protestantes 
du Congo ont été 
implantées ici par 
des sociétés mission-
naires protestantes 
occidentales et plus 
précisément améri-
caines, britanniques, 
suédoises et norvé-
giennes. 
De ce fait, toutes 
les deux grandes 
subdivisions du 
protestantisme mon-
dial, évangélique 
et libéral, existent 
aussi en R-dCongo. 

Alors qu’elles se 
trouvent générale-
ment regroupées 
dans des organisa-
tions ecclésiastiques 
distinctes et séparées 
en Occident, elles se 
sont plutôt, toutes, 
rassemblées en R-
dCongo. 
D’abord dans le 
Conseil Protestant 
du Congo, CPC, 
depuis 1924, et dans 
une seule, unique 
et même Église Pro-
testante, l’Église du 
Christ au Congo, 
ÉCC, depuis 1970.
D’où, au Congo, 
toutes les Commu-
nautés protestantes 
membres de l’ÉCC, 
qu’elles soient issues 
du courant évangé-
lique ou du courant 
libéral, fondées 
sur les Écritures 
Saintes associées aux 
valeurs morales et 
éthiques tradition-
nelles congolaises, se 
sont appropriées la 
position doctrinale 
et théologique des 
Évangéliques relative 
au fléau social d’ho-
mosexualité. 
Elles ne recon-
naissent pas, ne bap-
tisent pas, ne marient 
pas et n’ordonnent 
pas les homosexuels. 
Elles sont donc, es-
sentiellement, évan-
géliques.
MUSENE SANTINI 

BE-LASAYON n 

Par Musene Santini Be-Lasayon

LL
e Vati-
can a 
offi-
cielle-
ment 
auto-
risé 
lundi 

18 décembre 2023 
la bénédiction des 
couples de même 
sexe à condition 
qu'elle soit effectuée 
en dehors des rituels 
liturgiques, une pre-
mière sur cette ques-
tion qui cristallise les 
tensions au sein de 
l'Église catholique.
Approuvé par le 
pape François, le do-
cument du puissant 
dicastère (ministère) 
pour la Doctrine de 
la foi ouvre la voie 
à la bénédiction 
par des prêtres de 
couples «irrégu-
liers» aux yeux de 
l'Église, qui incluent 
les divorcés remariés 
et les personnes non 
mariées.
«Il est possible de bé-
nir les couples en si-
tuation irrégulière et 
les couples de même 
sexe, sous une forme 
qui ne doit pas être 
fixée rituellement par 
les autorités ecclé-
siales, afin de ne pas 

créer de confusion 
avec la bénédiction 
propre au sacrement 
du mariage», affirme 
le document de huit 
pages publié en plu-
sieurs langues par le 
Vatican.
Cette bénédiction «ne 
sera jamais accom-
plie en même temps 
que les rites civils 
d'union, ni même en 
relation avec eux», 
précise-t-il en rappe-
lant que le sacrement 
du mariage reste, 
lui, exclusivement 
réservé aux couples 
hétérosexuels.
Généralement effec-
tuée par un prêtre, la 
bénédiction «consiste 
à invoquer la bien-
veillance divine sur 
une personne ou une 
assemblée», selon la 
définition de l'Église 
catholique.
Si elle considère 
les relations homo-
sexuelles comme 
un péché, c'est la 
première fois que 
l'Église ouvre la voie 
aussi clairement à 
la bénédiction des 
couples de même 
sexe, un sujet qui 
suscite une vive op-
position de sa frange 
conservatrice, notam-

ment aux États-Unis.
Malgré la non recon-
naissance du Saint-
Siège, la bénédiction 
des couples de même 
sexe était toute-
fois déjà pratiquée 
jusqu'ici par certains 
prêtres, notamment 
en Belgique et en Al-
lemagne, y compris à 
l'église.

UNE 
«AVANCÉE MA-
JEURE».
Cette décision «cla-
rifie les choses car 
il y avait un flou 
sur cette question», 
explique à l'Agence 
France Presse, Mgr 
Patrick Vadrini, ca-
noniste et professeur 
émérite à l'université 
pontificale du Latran, 
à Rome. «En même 
temps qu'elle définit 
de grandes normes 
générales, l'Église 
laisse les moyens 
à ceux qui ont le 
contact direct avec 
les personnes d'éva-
luer dans quelle me-
sure on applique la 
norme. On s'adapte 
aux personnes», 
ajoute-t-il. Le prêtre 
américain James 
Martin, connu pour 
son engagement en 

faveur des fidèles 
LGBT+, a pour sa 
part salué sur X (ex-
Twitter) «une avan-
cée majeure dans le 
ministère de l'Église 
auprès des personnes 
LGBT+» qui «recon-
naît le profond désir 
de nombreux couples 
catholiques de même 
sexe de voir Dieu 
dans leurs relations 
amoureuses».
Ce changement 
doctrinal pourrait 
accentuer l'ire d'une 
frange traditionnelle 
de l'Église, alors que 
certaines voix conser-
vatrices ont multiplié 
les critiques vis-à-vis 
de la gouvernance 
du pape argentin en 
disant craindre un 
dévoiement de la 
doctrine et une perte 
de repères.
Il intervient d'ailleurs 
six semaines après la 
clôture de l'Assem-
blée générale du 
Synode pour l'avenir 
de l'Eglise catho-
lique, une réunion 
mondiale consulta-
tive lors de laquelle 
évêques, femmes et 
laïcs ont débattu sur 
des sujets de société 
comme l'accueil des 
personnes LGBT+ 

ou des divorcés 
remariés. Début 
octobre, cinq cardi-
naux conservateurs 
avaient publique-
ment demandé au 
pape François de 
réaffirmer la doctrine 
catholique sur les 
couples gays, mais 
le document final du 
Synode avait laissé 
cette question bru-
lante de côté.
En 2021, le Vatican 
avait réaffirmé consi-
dérer l'homosexualité 
comme un «péché» et 
confirmé l'impossibi-
lité pour les couples 
du même sexe de 
recevoir le sacrement 
du mariage.
Le pape François, 
ardent défenseur 
d'une Église «ouverte 
à tous», a tendu à 
plusieurs reprises la 
main à la commu-
nauté LGBT+, sans 
pour autant remettre 
en cause la doctrine 
catholique sur le ma-
riage ou l'adoption.
«Si une personne 
est gay et cherche le 
Seigneur avec bonne 
volonté, qui suis-
je pour la juger ?», 
avait-il déclaré en 
2013, quelques mois 
après son élection. 

En Afrique, plusieurs 
évêques africains ont 
contesté la déclara-
tion de François, et 
certains refusent de 
bénir ces couples. 
Ces réactions s'ex-
pliquent à la fois par 
le contenu du texte, 
dans un continent 
dans lequel l'homo-
sexualité reste encore 
majoritairement 
pénalisée ou mal 
perçue, mais aussi 
par la manière dont 
le Vatican a pris cette 
décision.  
«Il n’y a donc aucune 
possibilité dans 
l’Église de bénir les 
unions et activités 
homosexuelles. Cela 
irait à l’encontre 
de la loi de Dieu, 
de l’enseignement 
de l’Église, des lois 
de notre nation 
et des sensibilités 
culturelles de notre 
peuple», déclaré le 20 
décembre la Confé-
rénce Épiscopale du 
Nigeria est direct. Du 
Nigeria à Kinshassa, 
nombreux sont les 
prélats africains qui 
refusent de suivre le 
pape dans sa déci-
sion. «On peut dire 
que Sud global a ce 
regard des anciens 

colonisés sur le ca-
tholicisme européen, 
qui est jugé comme 
à la fois déclinant, 
ce qu’il est, et avec 
l’idée que les Églises 
catholiques en Eu-
rope ne sont pas en 
mesure de conforter 
la doctrine et de faire 
passer des lois dans 
les pays européens», 
déclare François 
Mabille, directeur de 
l'Observatoire géopo-
litique des Religions 
au sein de l'IRIS. 
Au vu des ces divi-
sons, la question de 
l'avenir de l'Église ca-
tholique se pose. «Le 
risque est de voir ap-
paraitre une fracture 
dans l’Église catho-
lique d’une manière 
très forte», poursuit 
François Mabille. 
Selon l'expert, «d’une 
certaine manière, par 
la méthode et par 
le contenu il y a un 
risque que cela cris-
tallise l’opposition 
à la fois au pape, et 
aux ouvertures pas-
torales de l’Église 
catholique. Ça pour-
rait devenir l'un des 
enjeux dans l’élection 
du successeur du 
pape».

avec AGENCES n 

Vers une fracture chez les Catholiques?Vers une fracture chez les Catholiques?



CECI s’appelle certainement une salle noire de monde qu'aucun auparavant n’avait jamais
 remplie mais où, en pleine période d’incertitude, le Parti pour l’Action-le Parti du Crabe refuse du monde. DR.

Mettre les gaz en période d’incertitudeMettre les gaz en période d’incertitude  

Sur les bords de notre LuIe, sur nos terres bénies du Bandundu, dans le Masimanimba, des villages entiers se 
vident et entrent en transe à l’apparition de Ya Khala (le Grand Crabe). Une histoire vient de commencer. DR.
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Le Ghanéen a ébloui Beyoncé,Le Ghanéen a ébloui Beyoncé,
il s'attaque à la Couleur Pourpreil s'attaque à la Couleur Pourpre

BB
litz Ba-
zawule, 
le réali-
sateur 
d'une 
nouvelle 

adaptation cinémato-
graphique du célèbre 
roman d'Alice Wal-
ker de 1982, La cou-
leur Pourpre, est un 
véritable homme aux 
talents multiples.
À 41 ans, ce Ghanéen 
a également co-réali-
sé un film de Beyon-
cé, publié un roman, 
joué sa musique dans 
le monde entier et 
établi un record Net-
flix.
Son dernier défi - 
une comédie musi-
cale tirée d'un livre 
puissant, lauréat du 
prix Pulitzer, sur une 
jeune femme noire 
troublée qui lutte 
contre le racisme et 
le patriarcat en Amé-
rique - est sorti aux 
États-Unis le jour de 
Noël.
La couleur pourpre 
de Bazawule fait 
suite à l'adaptation 
cinématographique 
de 1985, qui a valu 
à l'actrice principale 
Whoopi Goldberg un 
Golden Globe, et à la 
comédie musicale de 
Broadway qui a vu le 
jour en 2005.
Né sous le nom de 
Samuel Bazawule 
à Accra, la capitale 
du Ghana, il avait 
un penchant pro-
fond pour le dessin 
lorsqu'il était enfant. 
La musique était 
également une de ses 
grandes passions, en 
particulier le jazz, le 
highlife ghanéen, la 
Motown et l'Afrobeat 
(précurseur du genre 
populaire actuel, 
l'Afrobeats).
Mais c'est le hip-hop, 
et, plus particuliè-
rement l'album It 
Takes a Nation of 
Millions To Hold Us 
Back (1988) de Public 
Enemy, qui a eu le 
plus d'impact sur 
Bazawule.
 «Je n'avais jamais 
entendu de jeunes 
Noirs s'exprimer de 
cette manière aupa-
ravant», explique 
Bazawule sur le site 
web de sa société 
de développement 
artistique, Embassy 
MVMT, aujourd'hui 
disparue.
Inspiré par Public 
Enemy, Bazawule a 
sorti plusieurs mix-
tapes après avoir 
quitté Accra pour 
étudier à la Kent 
State University aux 
États-Unis.
Après avoir obtenu 
son diplôme, il s'est 
installé à New York 
- le berceau du hip-

hop - pour pour-
suivre une carrière 
musicale. Il a sorti 
quatre albums studio 
sous le nom de Blitz 
the Ambassador et 
rappe en anglais, en 
Twi (langue gha-
néenne) et en pidgin 
d'Afrique de l'Ouest.
Seun Kuti, Angelique 
Kidjo, Nneka sont 
parmi les stars de la 
musique africaine 
qui figurent en bonne 
place dans la disco-
graphie de Bazawule, 
tandis que Chuck D, 
de Public Enemy, ap-
paraît sur son album 
Native Sun, sorti en 
2011.

OPRAH WINFREY. 
Quelques années 
plus tard, Bazawule 
a utilisé une partie de 
l'argent gagné grâce 
à ses spectacles pour 
financer son premier 
long métrage, The 
Burial of Kojo, accla-
mé par la critique.
«Je me suis rendu 
compte qu'aucun 
investisseur n'était 
intéressé par le 
financement d'un 
film africain qui ne 
tournait pas autour 
des clichés étriqués 
de la guerre et de la 
maladie. L'autofi-
nancement était ma 
seule option», a écrit 
Bazawule sur le site 
de crowdfunding 
Kickstarter, alors 
qu'il tentait de réunir 
davantage de fonds 
pour la postproduc-
tion. Par le biais du 
réalisme magique, 

The Burial of Kojo 
raconte l'histoire 
d'une jeune fille qui 
part à la recherche 
de son père, disparu 
alors qu'il travaillait 
dans une mine d'or 
au Ghana. Le film 
a été tourné dans le 
pays avec des acteurs 
locaux, qui s'expri-
ment en twi pendant 
la majeure partie du 
film.
Bazawule a composé 
et interprété la mu-
sique de The Burial 
of Kojo's, déclarant 
à la BBC après la 
première du film 
en 2018 : «Faire un 
film est, je crois, la 
quintessence de tous 
les efforts créatifs 
- vous pouvez être 
un peu écrivain, un 

peu artiste visuel, un 
peu musicien, tout 
en un». Bien qu'elle 
n'ait pas reçu de for-
mation formelle ou 
de financement de 
sources tradition-
nelles, le premier 
film de Bazawule a 
attiré l'attention de la 
titan hollywoodienne 
Ava DuVernay, réali-
satrice de projets tels 
que Selma et When 
They See Us. 
Après que sa société 
Array a acquis les 
droits de distribu-
tion de The Burial 
of Kojo, le film est 
devenu le premier 
film produit au 
Ghana à être diffusé 
en continu sur Net-
flix. Bazawule a été 
largement acclamé 

par la critique, le 
New York Times 
saluant «une œuvre 
quasi virtuose, un 
festin d'émotions, de 
nuances et de beauté, 
et une étonnante pre-
mière réalisation».
Les critiques de ciné-
ma n'ont pas été les 
seuls à être impres-
sionnés. Selon M. 
Bazawule, c'est après 
avoir regardé The 
Burial of Kojo sur 
Netflix que Beyoncé 
l'a invité à participer 
à son propre projet 
cinématographique, 
Black Is King.
Sorti en 2020, le film 
sert de compagnon 
visuel à la bande 
originale de Beyoncé 
pour le reboot du Roi 
Lion en 2019.

Le film «fait appel 
aux meilleurs talents 
de nombreux pays 
d'Afrique, dont le 
réalisateur ghanéen 
Blitz Bazawule, pour 
tisser une comédie 
musicale épique célé-
brant l'identité noire 
et l'émancipation des 
femmes», a écrit BBC 
Culture après la sor-
tie du film.

L'HISTOIRE 
D'UN COUPLE.
Après s'être lancé 
dans le cinéma et la 
musique, Bazawule 
a franchi la frontière 
de la littérature.
Son roman The Scent 
of Burnt Flowers 
(2022) raconte l'his-
toire d'un couple 
qui cherche asile au 

Ghana après avoir 
fui les persécutions 
dans l'Amérique des 
années 1960. Il serait 
en train d'être adapté 
en une série télévisée 
de six épisodes, dont 
Bazawule serait le 
scénariste, le réalisa-
teur et le producteur.
Pour Bazawule, la clé 
de son interprétation 
de Celie, le person-
nage au centre de 
La couleur pourpre, 
est son imagination 
fertile, qu'il utilise 
pour montrer com-
ment elle surmonte 
les abus et les trau-
matismes. «Elle tra-
vaille dans sa tête 
pour se libérer», a-t-il 
déclaré lors d'une 
interview à la veille 
de la sortie du film.
Grâce à Bazawule, 
La Couleur pourpre 
aurait également 
une influence sur la 
musique africaine, et 
il reste inspiré par les 
histoires de son pays 
natal, bien qu'il n'y 
ait pas vécu depuis 
des décennies.
Il encourage d'autres 
créateurs africains à 
porter leur pays sur 
grand écran, s'adres-
sant aux cinéastes 
dans son entretien 
avec la BBC. «Regar-
dez vers l'intérieur, 
regardez ce que nous 
avons sur le conti-
nent. Visuellement, 
c'est inégalé. Alors, 
sachez ce que vous 
avez, faites le travail 
et croyez en vous», 
a-t-il déclaré.
WEDAELI CHIBELUSHI n

Ci-haut Blitz Bazawule. Ci-après Bazawule avec la célèbre animatrice et productrice de télévision et de cinéma, actrice, 
critique littéraire et éditrice de magazines américaine Oprah Winfrey, qui a joué dans l'adaptation originale de La couleur pourpre. DR.
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l est clair 
que les 
véhicules 
aux com-
pétences 
tout-
terrain 
les plus 
accrues 

ne sont pas forcé-
ment plaisants à 
conduire dans la vie 
de tous les jours. 
Ainsi, peut-être que 
vous allez préférer 
un modèle mieux 
équilibré s’il s’agit 
de votre seul véhi-
cule. En revanche, 
si vous voulez allez 
là ou même certains 
VTT ne peuvent se 
rendre, vous allez 
certainement trouver 
ici chaussure à votre 
pied.  

w 10. Kia Telluride 
X-Pro 2023.
Le Kia Telluride est 
un nouveau joueur 
dans le segment des 
véhicules aux com-
pétences tout-terrain 
accrues. Sa version 
X -Pro est définitive-
ment celle qu’il faut 
choisir si vous pré-
voyez de sortir des 
sentiers battus. De 
plus, le modèle offre 
une excellente capa-
cité de remorquage 
et une allure plutôt 
intéressante.
 
w 9. Ford Bronco 
Sport 2023.
Le Ford Bronco 
Sport est peut-être 
moins extrême que 
son grand frère, le 
Bronco, mais le petit 
VUS du construc-
teur américain offre 
tout de même des 
compétences intéres-
santes en matière de 
conduite hors route. 
Certaines versions 
sont mieux adap-
tées que d’autres, 
mais c’est la beauté 
de pouvoir avoir le 
choix. Sans comp-
ter qu’il est l’un des 
rares modèles de sa 
catégorie à pouvoir 
offrir 7 places.
 
w 8. Nissan Path-
finder Rook Creek 
2023.
Pour avoir essayé 
la version régulière 
du Pathfinder, on 
peut vous dire que 
la garde au sol de 
cette dernière n’est 
clairement pas assez 
élevée pour effectuer 
de la conduite hors 
route. En revanche, 
Nissan règle le pro-
blème avec la ver-
sion Rock Creek qui 
a aussi droit à une 
foule d’autres amé-

internationalinternational

der qui est dispo-
nible en 3 variantes. 
C’est le VUS de luxe 
pour l’aventure par 
excellence. En fait, 
le plus ironique 
dans tout ça, c’est 
qu’il demeure plus 
abordable que bon 
nombre de modèles 
ici présents dans sa 
version d’entrée de 
gamme. Néanmoins, 
si vous optez pour 
le Defender, faites 
vous plaisir et choi-
sissez un maximum 
d’options, surtout 
celles qui vous ne 
retrouverez pas sur 
les modèles grand 
public.
 
w 2. Ford 
Bronco 2023.
Pour être honnête 
avec vous, j’ai long-
temps hésité à savoir 
si j’allais mettre le 
Bronco ou le Wran-
gler en première 
position de ce Top 
10, surtout mainte-
nant que le Bronco 
offre une version 
Raptor. Néanmoins, 
après mûre réflexion, 
je crois que le VUS 
du constructeur 
américain a encore 
quelques croutes à 
manger pour rivali-
ser avec le Wrangler 
et c’est pourquoi il 
figure en deuxième 
position. Attention 
toutefois, le Ford 
Bronco offre des 
compétences hors 
routes sérieuse et 
c’est un modèle 
qu’il n’y a pas lieu 
de négliger. En fait, 
jusqu’à un certain 
point, il s’agit prati-
quement d’une ques-
tion de préférence.
 
w 1. Jeep 
Wrangler 2023.
Le Jeep Wrangler 
reste le roi incontes-
table de la conduite 
hors route. Après 
tout, il a inspiré toute 
une génération de 
VUS et continue de 
le faire encore au-
jourd’hui. La version 
392 est complète-
ment hallucinante, 
mais il y a du plaisir 
derrière le volant 
du Wrangler, peu 
importe la version. 
Sans compter qu’il 
existe toute une com-
munauté d’adeptes 
autour du modèle, 
ce qui est pratique si 
on veut connaître les 
meilleurs sentiers et 
surtout les parcourir 
en équipe. Son statut 
dépasse largement 
celui de simple véhi-
cule, 
JEAN-SÉBASTIEN POUDRIER n 

Le top 10 SUV 2023 quiLe top 10 SUV 2023 qui
éclaire votre futur choix éclaire votre futur choix 

Faites votre choix. Ci-haut un modèle de la Jeep Wrangler 2023. Ci-bas, un modèle de la Ford Bronco 2023. DR.

liorations.
 
w 7. GMC Yukon 
AT4 2023.
À défaut d’offrir un 
VUS similaire au 
Bronco ou au Wran-
gler, General Motors 
a décidé de jouer ses 
cartes de manière 
différente en propo-
sant un ensemble de 
conduites hors route 
plutôt impression-
nant pour la majo-
rité de ses modèles. 
Le Yukon AT4 est 
capable de vous en 
mettre plein la vue. 
C’est aussi l’un des 
rares grands VUS à 
bénéficier d’un tel 

ensemble sur le mar-
ché. Plusieurs autres 
modèles de la famille 
GMC profitent d’un 
ensemble similaire, 
ainsi, vous ne man-
querez pas de choix à 
ce niveau.
 
w 6. Subaru 
Outback 2023.
On le sait, en théorie, 
la Subaru Outback 
est une voiture fami-
liale et non un véhi-
cule utilitaire sport. 
Néanmoins, le fait 
est que cette dernière 
est capable de laisser 
la majorité des VUS 
de ce top 10 dans 
la poussière sur la 

majorité des terrains. 
La version Wilder-
ness est sacrément 
impressionnante. 
D’ailleurs, c’est une 
version que l’on re-
trouve désormais sur 
d’autres modèles de 
la marque si jamais 
ça vous intéresse.
 
w 5. Mercedes-Benz 
Classe G. 
La Mercedes-Benz 
Classe G est né 
pour une vocation 
militaire. Il a fini par 
devenir un modèle 
de luxe et de pres-
tige avec les années, 
mais le grand VUS 
du constructeur 

allemand n’a jamais 
laissé de côté ses ori-
gines pour autant. En 
plus d’être l’un des 
VUS les plus rapides 
en ligne droite de 
cette liste, le Classe G 
est capable de sur-
monter des obstacles 
pourtant infranchis-
sables pour un VTT. 
C’est un véhicule 
particulièrement à 
l’aise dans le sable 
ou sur les surfaces 
glissantes.
 
w 4. Toyota 4 
Runner 2023. 
Le Toyota 4Runner 
n’est peut-être pas le 
modèle le plus mo-

derne et avancé sur 
le plan technologique 
ici. Néanmoins, il 
n’en demeure pas 
moins l’un des véhi-
cules les plus compé-
tents en matière de 
conduite hors route. 
Il est capable d’aller 
partout et surtout de 
se sortir du pétrin 
facilement. C’est 
aussi l’un des véhi-
cules les plus fiables 
de cette liste.
 
w 3. Land Rover 
Defender 2023.
Land Rover a vrai-
ment frappé fort 
avec la nouvelle 
gamme du Defen-
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EE
lle n'est 
pas dan-
gereuse 
pour le 
cœur. 
L'acti-
vité 

sexuelle reste même 
bénéfique pour 
notre cœur. Contrai-
rement à ce qui se 
raconte...
La mort en ou par 
«épectase» ou encore 
en «état d’épec-
tase» correspondrait 
au décès pendant 
l’amour, voire pen-
dant l’orgasme. Le 
conditionnel apparaît 
de rigueur puisque 
dans les faits, le mot 
- épectase - figure 
dans bien peu de 
dictionnaires.

PAS DE 
LIEN DIRECT.
De la même façon, 
aucune étude ne 
rapporte un éven-

tuel « sur-risque » de 
décès prématuré au 

cours précisément de 
l’orgasme. 

Le mot épectase 
apparaît surtout relié 

à Félix Faure, ancien 
président de la Répu-

blique (1895-1899), 
décédé semble-t-il au 
cours ou à la suite, 
d’ébats amoureux. 
Tout comme un 
ministre en fonction 
s'en est allé après 
du plaisir à l'escale 
de Paris au retour 
d'une mission dans 
un pays d'Amérique 
Latine. 
La version est tou-
tefois contestée 
puisque des méde-
cins ont aussi rap-
porté la survenue 
d’un accident vascu-
laire cérébral.
D’ailleurs, dans les 
études scientifiques 
centrées sur les 
risques de décès du-
rant l’amour, les rai-
sons n’apparaissent 
généralement pas 
liées à l’acte en 
lui-même. Il s’agit 
généralement d’une 
mort subite qui 
survient donc à cet 

instant précis et dont 
la cause sous-jacente 
peut être avérée 
(arythmie cardiaque 
soudaine, dissection 
aortique…) ou non.

BON POUR 
LE CŒUR.
Quoi qu’il en soit, les 
scientifiques insistent 
sur un point : l’acti-
vité sexuelle n’est 
pas dangereuse pour 
le cœur. Elle reste 
même bénéfique.
Y compris après un 
accident cardiaque ? 
« Le fait de renouer 
avec une vie sexuelle 
épanouie participe à 
la bonne réadapta-
tion des patients et 
leur retour à une vie 
normale », rétorque 
la FFC. Laquelle 
préconise toutefois 
de discuter de cette 
reprise avec le méde-
cin traitant ou le 
cardiologue. 

Dangereux pour Dangereux pour 
le cœur? Au contraire le cœur? Au contraire 

OOn a ten-
dance à 
associer 
le fait de 
s’endor-

mir après l’amour à 
la seule gent mas-
culine. Or, femmes 
comme hommes, 
seraient prêts à 
tomber dans les bras 
de Morphée après 
un rapport sexuel. 
Alors, comment 
expliquer ce phéno-
mène ? 
Le fait d’atteindre 

l'orgasme apporte 
une relaxation immé-
diate permettant de 
réduire le stress et 
l’anxiété. Et, dans 
ces conditions de 
détente, le sommeil 
vient plus facilement, 
pour les deux sexes.  
L’orgasme à deux 
entraîne quatre fois 
plus de prolactine 
que le plaisir soli-
taire. Si les études ne 
parviennent pas à 
mettre tout le monde 
d’accord sur qui 

des femmes et des 
hommes s’endort 
plus vite après le 
sexe, la tendance 
post-coïtale à s'en-
dormir semble bien 
confirmée pour tous. 
Mais l’explication ne 
serait pas totalement 
similaire selon qu’on 
soit une femme ou 
un homme. 
Tout d’abord, un 
point commun : 
le fait d’atteindre 
l'orgasme apporte 
une relaxation immé-

diate permettant de 
réduire le stress et 
l’anxiété. Et dans 
ces conditions de 
détente, le sommeil 
vient plus facile-
ment, pour les deux 
sexes. 

PROLACTINE ET 
CHANCES DE 
FÉCONDATION. 
Cela étant, d’autres 
explications vien-
draient préciser 
l’effet des rapports 
sexuels sur l’endor-

Et pourquoi s'endort-il? Et pourquoi s'endort-il? 
La mort en ou par «épectase» ou encore en «état d’épectase»? La version est contestée. DR. 

missement immédiat 
selon le sexe. 
Les hommes en 
effet produiraient 
un cocktail chimique 
lorsqu’ils prennent 
du plaisir. Noradré-
naline, sérotonine, 
ocytocine, vasopres-
sine et prolactine. 
C’est cette dernière 
qui est associée au 
sentiment de satis-
faction sexuelle. Or, 
la prolactine est 
produite en grande 
quantité pendant le 

sommeil. Donc en 
toute logique, un pic 
de prolactine aura un 
effet sédatif. À noter 
que l’orgasme à deux 
entraîne quatre fois 
plus de prolactine 
que le plaisir soli-
taire. Autre raison 
de l’endormissement 
chez les femmes, 
mise en lumière par 
les chercheurs de la 
State University of 
New York à Albany. 
Ils ont révélé que 
celles-ci avaient plus 

de chances de s’en-
dormir après un rap-
port avec pénétration 
que les hommes.
Ils l’expliquent de la 
façon suivante : le 
fait de rester allon-
gée après le rapport 
sexuel augmenterait 
les probabilités de 
tomber enceinte. Cet 
héritage inconscient 
de leurs ancêtres 
pourrait être une des 
raisons de cette ten-
dance à s’endormir 
chez les femmes. 

internationalinternational côté rosecôté rose  | |   

EEdith, 45 ans 
dit que son 
mari aime-
rait qu'elle 
ait des rap-

ports sexuels avec un 
autre homme et il la 
regarderait. Edith dit 
ne pas comprendre 
que son mari dit 
souhaiter qu'elle le 
trompe.
Réponse. Cet homme 
propose que sa 
femme pratique le 
candaulisme, à savoir 
qu’il ressentirait une 
excitation sexuelle en 
exposant sa femme 
ou en «partageant» 
sa femme avec un 
ou plusieurs parte-
naires. Cette pratique 
sexuelle ne fonc-
tionne que si toutes 
les parties prenantes 
sont consentantes. 
Ces couples se nom-

ment entre eux Can-
dau. Il existe une ver-
sion plus poussée où 
le mari (ou la femme 
d’ailleurs mais a 
priori c’est plus rare) 
est attaché, parfois 
humilié. 
D’une certaine 
manière, nous pour-
rions dire que c’est 
l’inverse d’une 
infidélité puisque 
pour le candaulisme 
tout le monde est 
consentant et excité 
par cette pratique. 
Dans certains cas, le 
conjoint ou le parte-
naire exclusif est pré-
sent. Dans d’autres 
cas, il «confie» son 
épouse à un autre 
homme, il n’est pas 
présent et il s’agit 
alors d’une autre 
pratique sexuelle. 
Quoi qu’il en soit, 

avant de répondre 
à la demande ou au 
fantasme de votre 
mari, n’oubliez pas 
qu’il s’agit de votre 
corps. Vous devez 
être la seule déci-
sionnaire de le faire 
ou pas. Mais plus 
encore, discutez 
des raisons de son 
désir (il ne faudrait 
pas que cela cache 
autre chose). Si cette 
pratique vous tente, 
voyez ensemble 
les conditions de la 
mise en pratique afin 
d’éviter toute décep-
tion voire de mise en 
danger et convenez 
de la possibilité de 
ne pas poursuivre 
si l’un ou l’autre ne 
le souhaite plus. Il 
importe d’établir un 
cadre pour le bien de 
tous.

La partager avec un autre?  La partager avec un autre?  

Cette pratique sexuelle a pour nom le candaulisme, une excitation sexuelle
qui consiste à exposer sa femme ou à la « partager » avec un ou plusieurs partenaires. DR. 
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A A 
les passionnés de droit sont 
suspendus aux recours for-
més contre l’inéligibilité de 
Donald Trump, décidée dans 
le Maine et le Colorado. 
C’est probablement le sujet le 
plus discuté à table, aux États-
Unis, en cette fin d’année : Le 
Républicain Donald Trump 
pourra-t-il se présenter à l’élec-
tion présidentielle américaine 
de novembre prochain ? Jeudi 
dernier, la responsable des 
élections dans l’État du Maine, 
la Démocrate Shenna Bellows, 
a rayé l’ancien président des 
six candidats à la primaire ré-
publicaine. Elle s’est appuyée 
sur la décision de la Cour 
suprême du Colorado qui, 
une semaine plus tôt, a estimé 
que Trump tombait sous le 
coup du 14e amendement de 
la Constitution américaine, le 
frappant d’inéligibilité, du fait 
de son rôle incitatif dans l’as-
saut du Capitole le 6 janvier 
2021.
Les nombreux avocats du 
magnat new-yorkais ont bien 
évidemment déjà lancé un 
recours en justice. Qui n’a rien 
de crucial : l’État ne désignera 
le 5 mars que quatre grands 
électeurs sur les 270 néces-
saires pour emporter la Mai-
son-Blanche au terme du long 
et complexe processus électo-
ral américain.
Quant au Colorado (9 grands 
électeurs), les juges de la Cour 
suprême de l’État ont sus-
pendu leur décision jusqu’au 
4 janvier, afin que le favori des 
républicains puisse rédiger son 
appel devant la Cour suprême 
des États-Unis, ce qu’a déjà fait 
le Parti républicain local par 
une «requête en révision». Des 
contentieux similaires sont en 
cours d’examen dans d’autres 
États, accentuant la pression 
sur la Cour suprême. Si elle 
se saisissait de l’affaire, l’ins-
tance n’aurait pas besoin de 
répondre sur le fond. Il lui suf-
firait de préciser le périmètre 
de l’article 3 du 14ème amen-
dement de la Constitution ou 
de déterminer si le Congrès est 
seul compétent pour actionner 
la fameuse « clause de disqua-
lification ».
Professeur de droit à Harvard, 
Nicholas Stephanopoulos es-
time dans le New York Times 
que la Cour « ne manquera pas 
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lors que 
les pri-
maires 
vont 
débu-
ter, les 
élec-
teurs 
améri-
cains et

cherché à relativiser ces résul-
tats. « Les prévisions un an à 
l’avance ont tendance à s’avé-
rer légèrement différentes un 
an plus tard », a déclaré l’un 
des porte-parole de la cam-
pagne Biden-Harris pour 2024, 
Kevin Munoz. Il a cité un son-
dage qui donnait le président 
Barack Obama largement battu 
un an avant sa réélection en 
2012, ou les élections de mi-
mandat en 2022 qui s’annon-
çaient catastrophiques pour 
Joe Biden, et où les démocrates 
ont limité les dégâts. « Nous 
gagnerons en 2024 en nous 
mettant au travail tête baissée, 
pas en nous préoccupant d’un 
sondage », a-t-il ajouté. Reste 
que ces données sont au centre 
d'inquiétudes chez les démo-
crates qui chercheraient par 
tous les moyens à écarter le 
trop puissant républicain de la 
course. 

Le candidat Donald Trump en meeting en Floride le 4 novembre. REUTERS-OCTAVIO JONES.

Qui en veut à  Qui en veut à  
Donald TrumpDonald Trump

de profiter de l’une des nom-
breuses voies possibles pour 
éviter de considérer Trump 
comme un insurgé qui ne peut 
donc plus être président ». Une 
décision de cet ordre aurait 
des répercussions politiques 
intenses, alors que plus de la 
moitié des électeurs républi-
cains continuent de croire que 
la victoire de Trump en 2020 
lui a été « volée » par Biden. 
S’il remarque « un coût poli-
tique important et incertain 
pour Trump », le professeur 
Derek Müller estime de son 
côté, dans une note de blog, 
«que la Cour entre dans le 
plus épineux des fourrés poli-
tiques».
Soucieux de leur importance, 
les neuf Sages de la Cour ne 
veulent rien précipiter. Ainsi 
ont-ils récemment refusé de 
dire en urgence si Donald 
Trump était encore protégé 
par l’immunité présidentielle 
lorsqu’il tentait d’inverser 
les résultats de l’élection de 
2020, alors que son procès doit 
s’ouvrir le 4 mars. La balle est 
dans leur camp, et seuls les 
Sages décident du nombre de 
rebonds qu’elle a le droit d’y 
faire.
L’élection du président améri-
cain se joue sur le temps long, 
qui, cette année, sera percuté 
par les nombreux rendez-vous 

judiciaires de Donald Trump, 
en tête des sondages malgré 
ses déboires (61% dans la der-
nière enquête Reuters/Ipsos, 
loin devant Nikki Haley, 12%, 
et Ron DeSantis, 11%). Le 
temps des primaires s’ouvre 
le 15 janvier dans l’Iowa. État 
par État, jusqu’en juin, les élec-
teurs ou les adhérents des par-
tis sont appelés à désigner leur 
champion, celui qui briguera la 
fonction suprême sous la ban-
nière de l’âne (les démocrates) 
ou de l’éléphant (les républi-
cains).

LA GRANDE PEUR 
DES DÉMOCRATES. 
Il faut noter que début no-
vembre 2023, un sondage a 
donné Trump devant Biden 
dans cinq États clés sur six. 
Selon ce sondage New York 
Times/Siena College, Donald 
Trump domine son adversaire 
démocrate dans les inten-
tions de vote du Nevada (52 
%/41 %), la Géorgie (49/43), 
l’Arizona (49/44), le Michi-
gan (48/43), la Pennsylvanie 
(48/44), tandis que Joe Biden 
l’emporterait dans le Wiscon-
sin (47/45).
À un an alors jour pour jour de 
la présidentielle américaine, 
le président démocrate perd 
du terrain chez les jeunes et 
les minorités. Dans chacun 

de ces États disputés par les 
deux camps, Joe Biden l’avait 
emporté en 2020.
L’enquête a été menée par 
téléphone du 22 octobre au 
3 novembre auprès de 3662 
électeurs enregistrés des six 
États. Ses résultats doivent être 
considérés avec précaution, 
à un an du scrutin, la marge 
d’erreur se situant entre 4,4 et 
4,8 points selon les États.
Mais la tendance n’est pas en 
faveur de Joe Biden, avec 67 % 
des sondés qui considèrent que 
le pays va dans la mauvaise 
direction, 59 % qui désap-
prouvent la manière dont il 
mène son rôle de président 
(dont 46 % fortement), et 71 % 
acquis à l’idée selon laquelle, à 
80 ans, « il est trop vieux pour 
être un président efficace ».
Joe Biden perd notamment du 
terrain chez les jeunes, avec 
seulement 41 % de la tranche 
d’âge 18-29 ans décidée, de 
manière définitive ou pro-
bable, à voter pour lui, contre 
40 % pour Donald Trump. 
« Les groupes démographiques 
qui ont soutenu M. Biden avec 
des écarts écrasants en 2020 
sont aujourd’hui beaucoup 
plus disputés », notamment 
les communautés hispaniques 
et afro-américaines, relève le 
New York Times.
Le camp Biden a rapidement 


